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Le procès-verbal de synthèse est établi de façon à permettre au responsable du projet d’avoir une 

connaissance aussi complète que possible des préoccupations du public ayant participé à l’enquête.  

Vu l’article R123-18 du code de l’environnement, le commissaire enquêteur rapporte les contributions 

formulées par le public et précise que le porteur de projet dispose d’un délai de 15 jours pour produire 

ses observations. 

1.- Objet de l’enquête 

L’enquête publique constitue un préalable à l’exécution de deux projets portés par un Maître d’ouvrage 

unique à savoir la Communauté de Communes de La Plaine Jurassienne. L’enquête publique concerne : 

 - le projet de – PLUi- Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

- le périmètre délimité des abords -PDA-  de la croix de pierre dans le hameau de Villangrette, 

commune de Saint-Loup.  

 

2.- Déroulement de l’enquête 

L’enquête publique ouverte du 19 janvier 2026 au 23 février 2026  s’est déroulée selon les modalités 

prévues dans l’arrêté d’ouverture d’enquête 2025-112 du 31-12-205 sans incidence au niveau de la 

fréquentation des permanences.  

 21.-Les mesures de publicités  

Le public a été informé par les annonces légales parues à deux reprises dans les journaux locaux le 

Progrès et la Voix du Jura et par l’affichage de l’avis d’enquête dans les communes du territoire de La 

Plaine Jurassienne. De nombreuses informations ont complété le dispositif d’annonce de l’enquête 

publique et variable selon les habitudes des communes : tableaux déroulants, panneaux pocket, journaux 

locaux, vœux des maires, informations dans les boîtes à lettres, site informatique des communes... 

22.- Les permanences – fréquentation 

La rencontre du commissaire enquêteur a été possible au cours des 11 permanences planifiées sur le 

territoire à Tassenières, Pleure, Petit-Noir, Chemin, Rahon, Chaussin (2 fois), Asnans-Beauvoisin, 

Balaiseaux, Annoire, Neublans-Abergement. 

La fréquentation des permanences témoigne de la bonne diffusion de l’information puisque le public 

s’est déplacé pour obtenir des informations dès les premières permanences à Tassenières et à Pleure. 

23.- Le recueil des informations  

Le public a eu la possibilité de s’informer  grâce aux dossiers mis en ligne sur le site informatique officiel 

de la communauté de communes et par le bais du registre dématérialisé en ligne spécialement dédié à la 

présente enquête unique. Une version « papier » était disponible au siège de la communauté de 

communes de La Plaine Jurassienne. Un document de synthèse mis à disposition dans chaque mairie 

dans lesquelles se tenaient les permanences complétait l’information.   

Le public a eu la possibilité de s’exprimer : 

- sur le registre dématérialisé : https://wwwregistre-dématérialise.fr/7010/ 

- par courrier électronique à l’adresse : enquête-publique-7010@registre-dematerialise.fr 

- par texte manuscrit sur le registre d’enquête publique déposé dans les permanences 

- par courrier déposé ou adressé à Madame la commissaire enquêteur au siège de la communauté 

de communes. 

 

https://wwwregistre-dématérialise.fr/
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Certaines personnes se sont déplacées en permanence sans laisser d’observation sur le registre ; elles se 

sont exprimées oralement.  

A l’issue de l’enquête publique, les registres déposés dans les permanences ont été recueillis par la 

communauté de communes et remis à disposition du commissaire enquêteur qui les a clos le 23 février 

2026. Le procès-verbal de synthèse a été remis en main propre à Monsieur Christian Lagalice, Président 

de la communauté de communes et en présence de Monsieur Edouard Marius, Responsable Technique 

en charge du projet ce jour le 25 février 2026.      

24.- Nature des observations 

 

Les résultats relatifs au registre dématérialisé sont les suivants : 

 

Le nombre de visites de la documentation est significatif  

 

Les autres résultats chiffrés sont les suivants :  

- Observations  orales : 18 

- Courriers : 

o  3 (remis en permanence) ; ils ont été restitués respectivement sur les registres des 

permanences dans lesquelles ils ont été remis. 

o 1 sur le registre dématérialisé 

o Contributions des registres papier : 28 

 

3.- Synthèse des observations  

Les observations du registre électronique sont synthétisées sous forme de tableau. Les observations 

collectées sous forme orale et/ou complétées dans les registres mis à disposition du public dans les 

permanences sont synthétisées par ordre chronologique. 

Le maitre d’ouvrage a la possibilité d’utiliser ce document s’il le souhaite pour constituer son mémoire 

en réponse et exposer son avis au niveau de chaque contribution.  Il peut également fournir un document 

à sa convenance. 

Deux paragraphes présentent l’intégralité des contributions du public : 

31.- Tableau de synthèse des informations recueillies sur le registre électronique  

32.- Informations recueillies dans les permanences et sur les registres mis à disposition 
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31. Tableau de synthèse des contributions recueillies sur le registre dématérialisé 

Registre dématérialisé 
N° des  

contributions / 
Intervenants / 

Date 

Communes Contributions 
Les propos en italique reprennent le texte tel qu’il 

est formulé. 

Documents joints 

1- Mr Ganet 

19/01/2026 

Pleure Demande une prolongation de l’enquête 

« Les conditions d’information du public, des habitants 

de la Plaine Jurassienne, ont rendu la Les conditions 

d’information du public, des habitants de la Plaine 

Jurassienne, n’ont pas permis, dans les faits, de garantir 

une information suffisamment accessible et partagée 

dans des délais permettant une participation effective et 

éclairée de l’ensemble des habitants concernés, ce qui 

rend nécessaire une prolongation de la durée de 

l’enquête publique ». 

 

Un document joint  
Fiche information et 

communication sur le PLUi 

 Réponse du Maître d’ouvrage à ce niveau ou alors sur tout document à sa convenance. 

 

2. Pierre 

Association 

Vie et 

Patrimoine 

19/01/2026 

 

Pleure 

L’association souhaite une prise en compte du 

patrimoine historique et funéraire du secteur ainsi 

qu’une révision du document graphique de la commune 

de Pleure. 

Le point 3 « dès lors que le cheminement figuré derrière 

l’église n’existe pas actuellement, il ne peut 

juridiquement être qualifié de sentier à préserver. Il 

s’agit nécessairement d’un projet de création de 

cheminement, introduit graphiquement sans être qualifié 

comme tels » 

Et en conclusion : 

« Demandes formulées Au regard de l’ensemble de ces 

éléments, l’association, conformément à ses statuts, 

demande : 1. Une prise en compte formelle du 

patrimoine historique et funéraire dans la définition du 

tracé, pouvant conduire à un ajustement, une étude 

préalable ou une solution alternative de cheminement. 

2. Une clarification écrite et publique du statut exact 

du tracé figurant derrière l’église (protection d’un 

existant ou projet de création). 3. Une clarification de 

la base réglementaire utilisée pour faire apparaître ce 

tracé sur les documents graphiques du PLUi. 4. Une 

information préalable, explicite et individualisée des 

propriétaires concernés, avant toute validation ou mise 

en œuvre. La présente observation ne remet pas en 

cause le principe d’une liaison douce vers la gare, qui 

peut relever de l’intérêt général. Elle vise en revanche 

à garantir la lisibilité des documents soumis à enquête, 

la transparence vis-à-vis des propriétaires concernés, 

et une méthode claire, juridiquement fondée et 

respectueuse du patrimoine et de la mémoire 

collective. ». 

 

1 document joint 

« cheminement piéton projeté 

derrière l’église de Pleure » 

avec analyse en 6 points : 
Constat issu des documents 

graphiques, 

Analyse du règlement écrit : 
absence de définition du 

cheminement, 

Analyse des légendes 
graphiques : une ambiguïté 

sur la nature du tracé, 

Difficulté de lecture pour le 

public et confusion 

graphique, 

Problème d’information des 
propriétaires concernés, 

Enjeux patrimonial : arrière 

de l’église et mémoire des 
lieux, 

 

  

Réponse du Maître d’ouvrage 
 

3. Pierre 

Famille Ganet 

Mëme adresse 

IP pour 1/3/4/5 

19/01/2026 

 

Pleure Questions posées sur les critères relatifs au classement 

en Zone UJ sur Pleure de façon à garantir la transparence 

et la compréhension par le public des règles applicables 

ainsi que l’équité entre les propriétaires. 

1 document joint : 
Fiche PLUi – zone UJ 

Objet de l’observation, 

Définition règlementaire de la 
zone, 

Problème identifié : absence 

de critère explicite 
d’attribution, 

Justification générales mais 
absence de méthode 

parcellaire, 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 
4. Mr Ganet 
Vie Patrimoine 

Pleure Contribution portée par l’association Vie et Patrimoine 

qui porte sur le cœur du village et l’application du 

 

5 documents joints : 
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19/01/2026 zonage UA : « le règlement actuel de la zone UA est 

insuffisamment précis pour garantir le respect de la 

forme urbaine traditionnelle du village ». 

1-Fiche Zone UA décrite en 8 

points, 

Bulletins N°2, 5, N°14 de 

l’association  
 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

5. Pierre  

Famille Ganet 

19/01/2026 

Pleure Contribution qui concerne le secteur de la Corne du 

Loup à Pleure : « le règlement graphique n°2 comporte 

pour ce secteur des données erronées)…( 

Ce secteur relève très probablement du statut de zone 

humide et présente également un fonctionnement 

inondable avéré en lien avec le Roselet son ancien lit 

(bras mort) et sa confluence avec la Dorme » 

7 documents joints : 
1-Fiche  zone humide et zone 
inondable ; 

2- Fiche conseil de cabinet 

d’architecture du 24/11/ 2021 
CAUE39 

 3- Avis CDZH 26/04/2021 
4- Accompagnements de 

propriétaires sur la commune 

5 Avis Natura 2000 
6-carte des zones humides de 

Pleure 

7- photo de la zone inondable. 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

6.- APRR 

St Apollinaire 

30/01/2026 

 

- Contribution déposée par mail  

Dans le cadre de l’enquête publique pour l’élaboration 

du PLUi de la Plaine Jurassienne, vous trouverez en PJ 

la contribution d’APRR. 

Un document joint cf 

annexe 4 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

7.-   Mr Babet 

Michel  

2/02/2026 

Asnans - 

Beauvoisin 

Orientation du bâti 

Monsieur Babet expose la logique du bâti actuel sur le 

territoire et propose le respect de l’harmonie qui 

caractérise les villages, je cite :  
« Je propose donc que nous retrouvions le caractère si 

harmonieux de nos anciens villages et spécifique de notre 

région: 

- en imposant une orientation des faîtages principaux Nord-

Sud à quelques degré près, à l’exemple de Pleure et de 
Bretenières qui ont globalement gardé cette caractéristique, 

- en interdisant les toits foncés (Exemples tuiles noires) pour 

éviter l’accumulation de la chaleur l’été dans les maisons 
conduisant à la nécessité d’une régulation thermique 

incompatible avec la sobriété énergétique nécessaire, 

-en interdisant les toits terrasses. 
Nous respecterons le passé et nous nous préparerons aux défis 

climatiques futurs. 

J’ajouterai privilégier les toits avec des demi-croupes encore 
très fréquents sur les bâtis anciens notamment en zone Bresse 

(Pleure, Bretenières... voire Asnans). » 
 

 

 

/ 

8.- Mr Babet 

Michel  

Même IP que 7 

2/02/2026 

Asnans - 

Beauvoisin 

Vitalité de l’intercommunalité 

Monsieur Babet présente la dynamique du territoire et 

ses atouts paysagers ; il estime que le PLUi impose trop 

de contraintes au niveau des commerces car elles 

peuvent être je cite : « mortifères ». Monsieur Babet 

propose :  

« - que soit retiré du projet de PLUI toutes les 

restrictions géographiques d’implantation et de 

création de nouveaux commerces, 

- que soit prévues des réserves foncières pour des 

implantations commerciales, artisanales et industrielles 

notamment en zone Bresse dont la fertilité du sol est 

beaucoup moins bonne que dans la plaine donc moins 

pénalisante pour notre agriculture. Exemple de réserve 

foncière, voire d’une création de zone artisanale par 

l’intercommunalité: ancienne emprise ferroviaire de 

l’ancienne gare de Neublans_ Petit-Noir. 

Nombreux lieux de vie de nos petits villages ont 

disparu: boulangeries, épiceries, bistrots, écoles, 

garagistes, fruitières...alors arrêtons leur supplice qui 

annonce leur mort, redynamisons les. » 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

/ 
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Réponse du maître d’ouvrage 

 

 
9-Mme Chaffin  

Guenon Corinne 
8/02/2026 

Damparis 

 

Rahon 

 
« Dans le cadre de l'enquête publique relative au projet 

de PLUI de la CC de la Plaine Jurassienne, je souhaite 

connaître les données du projet pour un bien sis à 

Rahon. 

Il s'agit d'une maison de famille sise au 47 rue du Bois 

(cadastrée ZD 143 et ZD 139) entourée de terres 

agricoles (terrain cadastré ZD 168) située à côté d'un 

centre équestre (ZD 129-130-131 et 132). 

A l'heure actuelle, le PLU de la commune de Rahon 

prévoit que l'arrière de la maison située sur la parcelle 

ZD 143 est contructible. 

Est-ce que cette situation est pérenne dans le cadre du 

projet de PLUI ? 

Est-ce que la parcelle ZD 168 (terres agricoles) peut 

évoluer en terrain constructible ? 

Pouvez-vous me préciser le calendrier de ce PLUI en 

termes d'application ? » 

 

 
 

 

/ 

 
Réponse du Maître d’ouvrage 

 

10. Mr Ganet 

9/02/2026 

Pleure  « Commerces, mobilité et équilibre territorial : un risque de 

villages dortoirs 
À la lecture conjointe de l’OAP thématique « Commerce », du 
règlement écrit et du PADD du PLUi de la Plaine 

Jurassienne, il apparaît que le projet organise une forte 

polarisation des commerces et des services autour de 
Chaussin et de quelques pôles identifiés, tandis que les 

villages et hameaux sont majoritairement renvoyés à une 

fonction résidentielle. 
Cette orientation, si elle n’est jamais formulée comme une 

interdiction, produit néanmoins des effets très concrets. Le 

règlement écrit limite fortement l’implantation de nouveaux 
commerces de proximité dans les villages et exclut totalement 

cette possibilité dans les hameaux classés en zones agricoles 

ou naturelles. En pratique, un commerce qui ferme dans un 
village ne peut que difficilement être recréé, et aucun nouveau 

commerce ne peut s’implanter hors des pôles désignés. 

Ce mécanisme entraîne un risque réel de dévitalisation 
progressive des villages : disparition des commerces du 

quotidien, dépendance accrue à la voiture, perte de sociabilité 

locale et transformation des communes en zones 
principalement résidentielles, voire en villages dortoirs. Ce 

phénomène est d’autant plus préoccupant que la stratégie de 

polarisation n’est pas accompagnée de solutions de mobilité 
suffisantes : l’offre de transports collectifs est limitée, parfois 

en recul, et ne permet pas à tous les habitants d’accéder 

facilement aux pôles commerciaux. 
Il existe ainsi un décalage entre le discours du PLUi sur la 

ruralité, la proximité et la qualité de vie, et les effets concrets 

des règles mises en place. La concentration des commerces 
sans compensation par des mobilités efficaces ou par des 

solutions de proximité risque de créer des inégalités 

territoriales durables. 
Sans remettre en cause la protection des espaces naturels et 

agricoles, ni la nécessité de lutter contre l’étalement urbain, il 

apparaît souhaitable que le PLUi intègre des mesures 
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correctrices. Celles-ci pourraient permettre le maintien ou 
l’installation de petits commerces et services de première 

nécessité dans les villages, ainsi que le développement de 

solutions alternatives de mobilité ou de services itinérants à 
l’échelle intercommunale. 

Si le PLUi traite des commerces, il laisse en revanche dans 

l’angle mort la question de l’artisanat de proximité, pourtant 
essentiel à l’équilibre économique et social des communes 

rurales et à la vie quotidienne des habitants. 

Ces constats et propositions sont développés de manière 
détaillée dans la pièce jointe annexée à la présente 

contribution. » 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

11.- Mr Ganet 

9/02/2026 

Pleure « Ruralité affichée, ruralité vécue : quelle place pour les 

hameaux dans le PLUI ? 

Le projet de PLUI de la Plaine Jurassienne affiche des 
objectifs forts et largement partagés de protection des espaces 

naturels et agricoles, ainsi qu’un discours valorisant la 

ruralité et la qualité de vie. Toutefois, l’analyse des documents 
du PLUI met en évidence un décalage entre cette ruralité 

affichée et la ruralité réellement vécue par les habitants des 

hameaux et des secteurs habités hors des bourgs identifiés 
comme pôles. 

Les hameaux constituent une richesse humaine, patrimoniale 

et paysagère du territoire. Ils sont habités, parfois actifs, 
reliés aux villages, et participent pleinement de l’identité 

rurale locale. Or, dans le PLUI, ils ne bénéficient d’aucune 

reconnaissance spécifique en tant que lieux de vie. Leur 
traitement uniforme au sein des zones agricoles ou naturelles 

conduit de fait à un gel de leur évolution, sans pour autant 

ouvrir à une urbanisation diffuse. Cette approche tend à 
confondre la nécessaire lutte contre l’étalement urbain avec le 

figement de secteurs déjà habités. 

La stratégie de développement du PLUI repose par ailleurs 
sur une forte polarisation autour du pôle de Chaussin et de 

pôles secondaires évoqués mais non clairement définis. Cette 

logique de concentration des logements, des services et des 
équipements ne peut être cohérente que si elle s’accompagne 

de solutions de mobilité effectives. Or, la diminution des 
transports collectifs, la rareté des dessertes en bus et 

l’éloignement de certains secteurs font peser un risque réel 

d’isolement sur les hameaux et villages périphériques, alors 
même que l’objectif affiché est de réduire les déplacements. 

Dans plusieurs pays européens comparables, les hameaux 

bénéficient d’une reconnaissance juridique explicite 
permettant l’adaptation du bâti existant et le maintien de 

petites activités locales compatibles avec l’environnement, 

sans création de nouveaux lotissements. Le principe est simple 
et pragmatique : ce qui existe et fonctionne peut évoluer, sans 

devenir un nouveau lotissement. 

Dans ce contexte, il apparaît légitime de s’interroger sur la 
place accordée aux hameaux dans le projet de PLUI, sur la 

réalité de l’égalité territoriale entre habitants, et sur la 

cohérence entre la stratégie de polarisation et les conditions 
concrètes de mobilité. La reconnaissance des hameaux 

habités, la clarification de la notion de pôles secondaires et 

l’intégration de réponses adaptées (notamment en matière de 
services de proximité) constitueraient des améliorations 

substantielles du projet, pleinement compatibles avec ses 
objectifs de protection et de sobriété foncière. ». 

La conclusion du document joint précise : 

« le PLUi protège efficacement l’environnement et les espaces 
agricoles en revanche il laisse apparaître un angle mort 

concernant la ruralité vécue dans les hameaux. Leur 

reconnaissance, la prise en compte réaliste des mobilités et la 
clarification de l’organisation territoriale permettrait de 

renforcer la cohérence et l’équité du projet, sans en remettre 

en cause les fondements ». 

Un document joint 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

12. Mr Babet 

Michel 

10/02/2026 

Asnans- 

Beauvoisin 

Je souscris et j'adhère totalement aux contributions n°10 et 

n°11 de Monsieur GANET. 
J'espère fortement que celles-ci seront étudiées et analysées 

 

/ 
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avec une extrême attention et que cela conduira à des 

modifications substantielles du PLUi pour intégrer tous les 

éléments relevés. 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 
13.-Mme Chaffin  

Guenon Corinne 

10/02/2026 
Damparis 

 

Rahon Un entretien téléphonique avec la CCPJ  a fait suite à la 

contribution N°9 ; la contribution N°13 est rédigée comme 

suit : « Suite à notre échange téléphonique de ce jour, je vous 
informe que je souhaite que le PLUI évolue concernant la 

parcelle ZD 143 car, en consultant le plan du projet de PLUI, 

j'ai constaté que le terrain d'agrément situé derrière la maison 
d'habitation n'était plus en zone UB (constructible) mais en 

terres agricoles (zone A). 

Or, cette délimitation ne correspond pas aux limites 
cadastrales (ZD 143) mais à une limite physique d'une clôture. 

Pouvez-vous soit la requalifier au mieux en zone UB (zone 

pavillonaire) ou au pire en zone UJ (jardinable) ? 
Je vous remercie par avance de votre attention pour cette 

demande. » 

 

 

/ 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

14.  Mr Lenoir 

Adrien 

11/02/2026 

Dole 

Chaussin « Je souhaite, par la présente contribution, attirer votre 

attention sur le classement actuel de la parcelle cadastrée 

ZN0039, située rue de la Malange à Chaussin 39120. Cette 
parcelle est contiguë aux réseaux d’assainissement et aux 

réseaux électriques, comme en attestent les équipements 

existants sur site (notamment le regard visible en limite de 
propriété). Elle s’inscrit dans un environnement déjà urbanisé 

et dispose de la possibilité d’un raccordement immédiat aux 

infrastructures publiques. Un Certificat d’Urbanisme a par 
ailleurs été accordé en juin 2021, confirmant alors le 

caractère constructible du terrain. La parcelle ne présente 

aucune vocation agricole, ni actuelle ni future, et son 
classement en zone agricole semble, au regard de ces 

éléments, résulter d’une erreur d’appréciation. 

Agriculteur sur la commune de Chaussin, ce projet de 
construction revêt pour moi un enjeu professionnel essentiel. 

À ce jour, je n’habite pas la commune et je réside à environ 25 

kilomètres de mon exploitation. Cette distance complique la 
gestion quotidienne de mon activité, qui nécessite une 

présence régulière et une grande réactivité. Mon projet a 

précisément pour objectif de me rapprocher de mon 
exploitation afin d’en assurer une gestion plus efficace, 

sécurisée et pérenne. L’impossibilité de concrétiser ce projet 

compromettrait l’organisation et le bon fonctionnement de 
mon entreprise agricole. 

J’ai signé un compromis de vente pour ce terrain en toute 

bonne foi, sur la base de son caractère constructible confirmé 
à l’époque. Ce n’est qu’au moment du dépôt de ma demande 

de permis de construire que j’ai découvert son reclassement 

en zone agricole. 

Cette situation fragilise un projet réfléchi et engagé, situé 

dans un secteur déjà desservi par les réseaux et intégré à un 

tissu bâti existant. 
En conséquence, je sollicite respectueusement le réexamen du 

classement de la parcelle ZN0039 afin qu’elle retrouve son 

caractère constructible, qu’elle a très vraisemblablement 
perdu par erreur. Cette évolution permettrait à mon projet 

d’aboutir et de concilier cohérence urbaine du secteur et 

maintien d’une activité agricole locale dynamique. 
Je vous remercie par avance de l’attention que vous porterez à 

cette demande et reste à votre disposition pour tout 

complément d’information. » 

 

 

 

Dossier joint :  

Certificat d’urbanisme du 

24 juin 2021 

CUb 039 128 21 J0004 

 

 

Récépissé demande de 

permis de construire 

039 128 26 J0002 

délivré par la mairie de 

Chaussin le 4/2/2026 

 

3 Photos : 

 bouches d’assainissement 

électricité, terrain 

 

 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

15.Mr  Robin 

Jean 

11/02/2026 

Société SET 

Pernot 

Molay La société SET PERNOT, entreprise locale spécialisée dans 
l’exploitation de carrières, est actuellement autorisée à 

exploiter la gravière de silico-calcaire située à Champdivers. 

Une demande d’autorisation de renouvellement et d’extension 
de cette gravière est en cours d’instruction. Le projet concerne 

le territoire de la commune de Molay et vise à assurer la 

 3 documents joints : 
Extrait délibération de la 

commune de Molay 08/2025 
Qui donne un avis favorable 

au reclassement des parcelles 

du lieudit ile des Clausée. 
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poursuite de la valorisation du gisement local, ainsi qu’à 

garantir un accès durable et de proximité à une ressource 

minérale essentielle au maintien et au développement des 

activités économiques du secteur. 
La mise en œuvre de ce projet implique une modification du 

classement de plusieurs parcelles concernées. 

Afin d’assurer la cohérence avec les dispositions adoptées 
dans le cadre du Plan Local d’Urbanisme intercommunal 

(PLUi) du Grand Dole, la commune propose de reclasser les 

parcelles concernées en zone naturelle NC, conformément aux 
documents annexés. 

 

 

Situation géoportail 

 

Etat parcellaire 
 

 

La contribution  N° 15 de la société Pernot est traitée ci-après  en page 28 et 29 ; elle correspond également à la réserve 

émise par la commune de Molay. 

 

16. Mr Ganet 

Pierre 

13/02/2026 

Pleure PLUi de la Plaine Jurassienne – inégalités de développement 

et questions de gouvernance 

Concentration des choix, fragilisation de certains territoires et 
avenir des villages 

1. Une analyse rendue difficile par les conditions d’accès à 

l’information 
L’analyse qui suit a été conduite dans un contexte contraint, 

marqué par un calendrier resserré et par la difficulté, pour les 

habitants, de s’approprier rapidement un ensemble 
documentaire dense et technique. Si les documents étaient 

formellement accessibles avant l’ouverture de l’enquête 

publique, leur volume et les modalités d’information ont limité 
une compréhension globale et sereine du projet. Les constats 

présentés reposent sur les pièces effectivement consultables et 

ont été établis de bonne foi, dans une démarche de 
contribution au débat public (voir annexe 1). 

2. Une programmation des logements fortement différenciée 

entre communes 
Les Orientations d’Aménagement et de Programmation 

sectorielles (document 5A) mettent en évidence une 

concentration marquée des capacités de logements sur un 
nombre limité de communes, tandis qu’une majorité de 

communes ne disposent d’aucune OAP et donc d’aucune 

perspective d’urbanisation encadrée. Rapportée à la 
population, cette programmation fait apparaître des écarts 

significatifs entre territoires, susceptibles d’influencer 

durablement les équilibres démographiques et sociaux à 
l’échelle intercommunale (voir annexe 2). 

3. Une stratégie commerciale polarisée et un diagnostic 

indicatif incomplet 
L’OAP Commerce (document 5C) organise le maintien 

minimal des commerces de proximité dans les communes hors 

polarités, tout en concentrant les possibilités de création et de 
diversification commerciale sur quelques pôles identifiés. Le 

diagnostic commercial est présenté comme indicatif et non 
exhaustif : plusieurs activités existantes n’y figurent pas, ce 

qui interroge la représentation des équilibres commerciaux 

réels et la prise en compte du dynamisme local de certains 
villages (voir annexe 3). 

4. Des enjeux structurants peu abordés, aux conséquences 

durables 
Si le PLUi n’a pas vocation à définir seul une politique de 

transport, il ne peut être pleinement compris sans une mise en 

perspective des déplacements, de l’accès à l’emploi local, de 
l’artisanat et des écoles. Ces dimensions apparaissent peu 

traitées comme enjeux structurants, alors même qu’elles 

conditionnent l’autonomie des habitants, l’attractivité des 
villages et la cohérence globale du projet. La concentration de 

l’habitat et des services, sans articulation explicite avec ces 

facteurs, peut accentuer l’isolement de certaines communes 
(voir annexe 4). 

5. Équité territoriale et gouvernance : une question ouverte 

L’ensemble de ces constats conduit à s’interroger sur les 
critères ayant présidé aux choix de hiérarchisation territoriale 

et sur la gouvernance du projet intercommunal. Le PLUi 

engage un modèle de développement structurant pour les 
décennies à venir : celui d’une concentration accrue des 

dynamiques ou celui d’un aménagement plus équilibré, 

 
5 documents joints 
 

1 Conditions d’analyse 

2 Répartition des OAP  
logements et déséquilibres 

territoriaux 

3 stratégie commerciale et 
polarisation territoriale 

4 cohérence et gouvernance 

5 étude de cas de Pleure 
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respectueux des zones de vie, des réalités locales et des 

générations futures. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

17. Mr Cecinas 

Alain 

14/02/2026 

Rahon Madame, Monsieur, 

Suite à l'analyse de la répartition des différentes zones du 
PLUi sur la commune de RAHON, j'ai constaté que sur 2 

parcelles dont je suis propriétaire, 2 zones ont été distinguées 

sur chacune d'elles : 
Parcelle ZH 220 : 2/3 en zone UB et 1/3 en zone A; parcelle 

ZH 272 : 2/3 en zone UA et 1/3 en zone A; par ailleurs, les 

distances et surfaces de ces tiers en zone A ne sont pas 
précisées ! 

Concernant la parcelle ZH 220, je ne comprends pas qu'un 

tiers de la parcelle soit classé en zone A, alors que : 
- dans le PLU précédent, cette partie était constructible 

- elle est entourée de maisons d'habitation 

- elle est clôturée et ne supporte pas d'activité économique 
agricole. 

Je réclame donc le classement de toute la parcelle ZH 220 en 

zone UB. 
Concernant la parcelle ZH 272, là aussi, un tiers de la parcelle 

est classée en zone A alors que l'ensemble de la parcelle est 

clôturée et ne supporte pas d'activité économique agricole; il 
en est d'ailleurs de même pour les parcelles ZH 217, ZH 222, 

et ZH 37 alors que la parcelle ZH 202 est entièrement classée 
en zone UA et que la parcelle ZH 223 est entièrement classée 

en zone UB. 

Je réclame donc le classement de l'ensemble de la parcelle 272 
en zone UA. 

 

 

1 document joint : 
Plan ZH 272 

ZH 220  

et toute la section ZH 

 

 
 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 
18. Da Silva 

Silverio 
16/02/2026 

Chaussin Par la présente, en tant que propriétaire bailleur, 

aux vues de l'enquête publique menée sur la commune 

de Chaussin pour le projet du PLUI de la communauté 

de communes de la plaine Jurassienne, nous souhaitons 

que vous reconsidériez l'obligation d'appartenance à la 

zone OAP commerce de notre bien situé au 3 rue 

Simone Michel Levy à Chaussin. 

Pour cause, le magasin de Jade a cessé son activité par 

manque de clientèle et un chiffre d'affaire quasi 

inexistant, Mme COSTANTE a essayé pendant 

plusieurs mois de retrouver preneur sans succès. Après 

de nombreux échanges et analyse de la situation et de la 

conjoncture commerciale actuelle, nous avons décidé 

de redonner vie à ce bien en lui rendant sa destination 

d'origine à savoir une habitation, et éviter à ce bâtiment 

d'être contraint de rester fermé définitivement. 

Après un accord de la Mairie de Chaussin et des 

bâtiments de France (docs en annexe) nous sommes 

 

Document joint : 

Situation dans le linéaire 

commercial 

 

Avis Mairie de Chaussin 

PC 039 128 25 J 000 8 

 

Avis UDAP 

17/11/2025 

 

RNU en vigueur Mairie de 

Chaussin 

Extrait des documents 

annexe 6 
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confrontés à un refus de la DDT, pour cause la zone 

OAP Commerce du "futur" PLUI. 

Je tiens à attirer votre attention sur le document 

identifiant le linéaire commercial de la commune de 

Chaussin. Ce document présente de nombreuses 

anomalies et ne semble pas à jour, par ailleurs aucune 

information ne nous indiquait l'exitance de l'arrêté de ce 

PLUI (site de la Mairie indique que nous sommes sous 

le régime RNU), auquel cas nous aurions déposé notre 

demande deux mois plus tôt. Nous avons fait ce point 

avec Mme la commissaire enquêtrice, Mme LACOUR 

Régine. 

Il est important que le centre du bourg de Chaussin 

garde une dynamique et que les commerces puissent 

rester ouverts, néanmoins notre situation géographique 

indique très clairement que nous ne sommes pas au 

centre du bourg et qu'il n'y a aucune activité proche. 

Pourquoi certains commerces ne sont pas impactés par 

le PLUI ? Pourquoi ne pas plutôt laisser la chance aux 

commerces déjà fermés au centre et leur permettre de 

retrouver vie? Pourquoi après un accord total de la 

commune et des BDF revenir sur cette décision ? 

En conclusion, merci de bien vouloir prendre en 

considération notre demande et espérons que vous y 

apporterez une issue positive. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 
19. Flaive 
Sébastien 

16/02/2026 

Asnans- 
beauvoisin 

j'ai obtenu le PC 039 128 23 J0005 en date du 23/10/2023 et 
lors de la consultation du PLUi je constate que la parcelle 

ZM/0069 d'une surface de 793m2 est passée en terres 

agricoles, pouvez-vous faire le nécessaire en zone urbanisée ? 

Bien cordialement, FLAIVE S. 

 

 Document joint 

 

Le plan ci-dessous 

 

 
 

Réponse du Maître d’ouvrage 
 

20. SIGEO /RTE 
18/02/2026 

CDI Nancy 

  
Dans le cadre de l’Enquête Publique relative à la procédure 

citée en objet, je vous prie de bien vouloir trouver en pièces 

jointes le courrier formulant les observations et ses annexes 
du Réseau de Transport d’Electricité 

Les recommandations suivantes sont formulées en pièces 

jointes : 
-mise à jour de la liste des servitudes 14 annexées au PLUi 

avec notamment l’intégration des coordonnées du GMR, 

-déclassement selon une emprise de 30 mètres des EBC sous 
la ligne 225 kvN0 Champvans-Pymont, 

Pièces jointes : 
 

Lettre avec 

recommandations. 
 

Schéma d’une liaison de 

transport où se trouve une 
EBC avec couloir de 

déclassement pour les bois 

classés et résultat attendu 
 

Courrier adressé à la DDT du 
Jura le 8 octobre 2025 
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-intégration dans le règlement  de dispositions concernant les 

ouvrages du réseau public d’électricité. 

 

 Cf Annexe 2 

 

 

 

Le résultat graphique attendu est présenté par SIGEO/RTE ci-dessous 

 
 
 

 

 

Les informations à complèter sont les suivantes : 
 

 

Le plan des servitudes- cf Géoportail-  peut être annexé au PLUi 

 

Le règlement peut être corrigé conformément aux indications adressées par courrier à la Préfecture 

du Jura 

(confirmation par mail en cours d’enquête) 
 

Réponse du Maître d’ouvrage 
 

21-  Mr Ganet 

Au titre de 
l’association Vie 

et Patrimoine 
19/2/2026 

Pleure Contribution au titre de l’enquête publique – PLUi 

Plaine Jurassienne 

L’Association Vie et Patrimoine de Pleure souhaite 

formuler une contribution relative à la protection du 

cœur ancien du village dans le cadre du PLUi de la 

Plaine Jurassienne. 

Le secteur compris entre la Poste (édifiée au début du 

XXᵉ siècle), la place centrale, l’ancienne fromagerie, 

l'église jusqu'à la Croix de Mission située en bout de 

perspective constitue un ensemble urbain cohérent et 

structurant. Il forme l’axe historique du village et 

concentre les éléments bâtis, symboliques et mémoriels 

majeurs. 

Ce linéaire participe pleinement : 

à la lecture paysagère du centre-bourg ; 

à la perspective structurante vers l’église ; 

à l’identité architecturale propre à cette zone de 

transition entre Bresse jurassienne et Jura ; 
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à une morphologie spécifique caractérisée par des 

maisons implantées perpendiculairement à la rue, avec 

des cours visibles depuis l’espace public. 

Ce secteur (centre historique) serait selon le règlement 

graphique ( à confirmer) classé en zone UA (, il 

relèverait donc des dispositions visant à conserver les 

caractéristiques urbaines et architecturales propres 

aux cœurs de bourg. 

1 ⃣️ Sur la préservation de la perspective structurante 

La perspective principale guidant le regard vers 

l’église et la Croix de Mission constitue un élément 

paysager majeur, largement documenté par les 

photographies anciennes et contemporaines. 

L’accumulation d’interventions successives 

(minéralisation accrue, dispositifs de sécurité routière 

à proximité du monument aux morts édifié vers 1920, 

évolution de la place vers une logique plus circulatoire, 

peintures de maisons ou de l'ancienne bascule dans des 

couleurs non traditionnelles) modifie progressivement 

la perception de cet ensemble. 

Il ne s’agit pas de contester les impératifs de sécurité 

ou d’aménagement, mais de souligner que leur 

insertion dans un contexte patrimonial sensible appelle 

une vigilance particulière. 

L’introduction éventuelle de trottoirs urbains 

standardisés dans la rue du centre au cœur du village, 

massif ou fortement minéralisés, risquerait d’altérer 

l’équilibre entre le bâti, l’espace public et la 

perspective structurante. 

 

Des solutions alternatives existent dans d’autres 

communes rurales du Jura ou de Haute-Saône : 

matériaux perméables, stabilisés, traitements discrets, 

bandes partagées intégrées. Une réflexion adaptée au 

contexte local serait souhaitable. 

2 ⃣️ Sur la préservation de la fonction de place 

La place du village, historiquement identifiable comme 

espace de rassemblement et de respiration, tend à 

perdre progressivement sa lisibilité au profit d’une 

organisation dominée par la circulation. 

Une place ne se résume pas à un carrefour. Elle 

constitue un lieu symbolique et collectif. Sa 

transformation progressive interroge au regard de 

l’identité du centre ancien. 

Le PLUi pourrait utilement intégrer des prescriptions 

plus explicites sur : 

le traitement des sols ; 

la limitation de la minéralisation excessive ; 

la préservation des perspectives et axes structurants. 

3 ⃣️ Sur la protection patrimoniale (article L.151-19) 

Le règlement écrit du PLUi prévoit la protection 

d’éléments bâtis et de perspectives au titre de l’article 

L.151-19 du Code de l’urbanisme. 

Il est demandé : 

l’étude d’un repérage patrimonial complémentaire 

pour le linéaire structurant du centre ancien ; 

la possibilité d’identifier la perspective principale 

comme cône de vue à préserver ; 

l’examen, si nécessaire, d’une adaptation du plan 

graphique pour intégrer un périmètre patrimonial 

spécifique. 

4 ⃣️ Sur l’intégration architecturale et les teintes 

L’évolution récente de certaines façades, avec des 

teintes plus sombres ou saturées, modifie l’harmonie 

d’ensemble. 

Il est proposé d’étudier l’intégration d’un nuancier 

précis adapté au centre ancien, en cohérence avec les 
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tonalités traditionnelles de la plaine jurassienne, afin 

d’éviter des ruptures chromatiques excessives. 

Un tel outil, déjà utilisé dans de nombreuses communes 

rurales, permet d’accompagner les habitants tout en 

garantissant une cohérence d’ensemble. 

Compte tenu de la sensibilité patrimoniale du cœur 

ancien de Pleure, l’Association propose qu’il soit 

prévu, pour toute intervention significative 

(aménagement public, modification substantielle de 

façade, traitement des sols ou requalification d’espace 

public dans le périmètre défini), la possibilité d’un avis 

consultatif d’un organisme compétent tel que le CAUE 

du Jura ou, lorsque cela est pertinent, d’un architecte 

conseil ou des services de l’Architecte des Bâtiments de 

France. 

Un tel dispositif ne constituerait pas une contrainte 

supplémentaire excessive, mais un outil 

d’accompagnement et de qualité, permettant d’éclairer 

les choix techniques au regard des enjeux patrimoniaux 

et paysagers. 

L’objectif n’est pas de complexifier les procédures, 

mais de garantir que les décisions prises dans le cœur 

ancien s’appuient sur une expertise indépendante et 

adaptée au contexte rural. 

Conclusion 

Ce qui est en jeu n’est pas une opposition à l’évolution 

du village, mais la préservation d’un équilibre transmis 

depuis des générations. 

 

Ce sont rarement les grandes décisions qui 

transforment un cœur de village. 

Ce sont plutôt l’accumulation de petites interventions 

techniques, prises isolément, qui finissent par modifier 

profondément la lecture et l’identité d’un lieu. 

Le PLUi constitue l’outil adapté pour anticiper ces 

évolutions et garantir que le centre ancien de Pleure 

continue à faire village, dans le respect de son histoire, 

de son paysage et de son échelle humaine. 

L’Association Vie et Patrimoine demeure disponible 

pour tout échange complémentaire. 
 Réponse du Maître d’ouvrage  

 

22-  Mr Ganet  

19/02/2026 

Pleure Demande de précision relative à une parcelle classée 

en zone N 

Une parcelle située sur le territoire de la commune de 

Pleure est classée en zone naturelle (N) au PLUi. 

Cette parcelle a connu historiquement un usage 

agricole, avec présence successive de vaches puis de 

chevaux, activité maintenue jusqu’il y a environ trois à 

quatre ans. 

Sur cette même parcelle existe une cabane en bois, 

fermée et couverte, à structure stable, implantée depuis 

environ vingt ans. Ce bâtiment a été utilisé comme abri 

lié à l’élevage. Il ne semble toutefois pas apparaître sur 

les documents graphiques du PLUi. 

Dans ce contexte, il est demandé des précisions sur les 

points suivants : 

1 ⃣️ La reprise d’un élevage extensif de chevaux est-elle 

compatible avec le classement en zone N, au regard des 

dispositions du règlement écrit applicables à cette zone 

? 

2 ⃣️ Le maintien, l’entretien courant et, le cas échéant, 

la remise en état à l’identique de cette cabane existante 

sont-ils autorisés dans le cadre du règlement 

applicable en zone N ? 

3 ⃣️ Quelles sont les conséquences juridiques de 

l’absence de représentation de ce bâti existant sur le 
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règlement graphique du PLUi, alors même qu’il est 

implanté de longue date ? 

4 ⃣️ En cas d’omission cartographique, quelles 

modalités de prise en compte, de rectification ou 

d’intégration peuvent être envisagées dans le cadre de 

la présente enquête publique ? 

La présente demande vise uniquement à sécuriser la 

situation au regard du document d’urbanisme en cours 

d’approbation, afin d’éviter toute difficulté ultérieure 

d’interprétation. 

Les fiches techniques des contributions de Monsieur Ganet sont en annexe  7- les autres documents sont en version 

numériques à la CCPJ.  

Réponse du Maître d’ouvrage 

 
 

23.  Mr Laurent 

Gueraud de 
Beaune 

20/02/2026 

Balaiseaux 

 

 Courrier adressé à la CCPJ : « La parcelle 177 à Balaiseaux est 

demandée en classement en zone constructible en ces termes :  
« En effet, celle-ci à, de nouveau, été placée en zone agricole, 

alors qu'il n'existe, aucun exploitant ou projet en ce sens. 

En revanche, après avoir bénéficié d'un permis de construire 
sur cette parcelle, pour réaliser un projet familial, celui-ci n'a 

pas été renouvelé, pour se trouver en zone agricole. 

La commune ne m'ayant pas fourni de réelles et véritables 
rasions. 

Cette décision tendrait à bloquer, de nouveau, mes projets, je 

vous sollicite, donc, pour réétudier cette disposition dans le 
cadre du futur PLUi. » 

 

Courrier joint en annexe 

Mr Gueraud Laurent s’est présenté à la permanence de Chaussin le 23 février 2026 avec Monsieur Gueraud Lucien, son 

père. La demande est traitée au niveau de la permanence 
 

24. Anonyme 

22/02/2026 

Seligney « En tant que propriétaire indivisaire des parcelles ZA 27 et 

ZA 170 situées rue du Val d'Orain, sur la commune de 

Seligney, je sollicite leur maintien dans le projet de PLUI. En 
effet, ces deux parcelles constructibles sont situées dans le 

centre de la commune de Seligney, sur une dent creuse. 

L'édification d'une maison sur ces parcelles contribuerait au 
développement du village dont les possibilités d'extension sont 

très limitées désormais en raison des dernières lois 

d'urbanisme et environnementales qui ont été votées depuis 
quelques années. » 

 

    exemple pour ZA 170           

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

25. Me Kernel 
Dominique de 

Lons le Saunier  

23/02/2026 

Asnans- 
Beauvoisin 

Dans le cadre de l'enquête publique relative au PLUi 

de la plaine jurassienne, j'ai bien pris note que la 

parcelle dont je suis propriétaire, située sur la 

commune d'Asnans-Beauvoisin, au lieu-dit "à la 

Mérasse" ZP 171 est classée en partie, en zone 

constructible. 

Cependant, mon souhait serait d'être dans la continuité 

des zones 56 et 57. il me semble plus cohérent d'être 

dans l'alignement de ces parcelles, ce qui permettrait 

une implantation plus judicieuse (ci-joint le plan avec 

l'extension sollicitée). 

Document joint :  
Plan de la parcelle 
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26.  Kernel 

Dominique  

23/02/2026 

Lons le Saunier 

Chaussin Erratum: le document joint qui a été joint à la 

contribution 25 ne doit pas être pris en compte. Ci-

joint, le document correspondant à notre demande. 

Merci de prendre en compte cette nouvelle donnée. 
 

 

 
 

 

 

Réponse du maitre d’ouvrage à regrouper avec celle de la permanence d’Asnans- Beauvoisin 
 

27. Lenoir Franck  

23/02/2026 

Chaussin « je sollicite auprès de la communauté de commune de 

la plaine jurassienne une modification du zonage 

agricole concernant la parcelle ZN 74 qui est 

constituée à plus de 50 % de friches non exploitable au 

niveau agricole (cf plan joint). Cette modification 

logique permettrait à moyen terme d'offrir à la 

municipalité une possibilité supplémentaire de terrain 

constructible sans nuire à l'activité agricole. Je signale 

au passage que des parcelles situées en ZL 218, 219, 

220 ont été intégrées dans des projets futurs alors que 

ces terrains ont une vocation agricole ». 

 

Document joint : le plan 

geoportail 
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 Réponse du Maitre d’ouvrage 
 

28. Mr Lenoir 

Adrien de Dole 

23/02/2026 

Chaussin 

 
« Dans le prolongement de ma contribution n°14, je 

souhaite apporter les éléments complémentaires 

suivants concernant la parcelle objet de ma demande. 

Un compromis de vente a été signé le 22 juillet 2025 

avec l’agence immobilière Orpi Dole pour ce terrain, 

lequel présentait alors un caractère constructible. Le 

compromis a été conclu à un prix au m² valorisant 

explicitement ce caractère constructible de la parcelle. 

Lors de la transaction, plusieurs documents ont été 

fournis attestant de cette constructibilité, notamment : 

- Une étude de sol de type G1 confirmant la faisabilité 

du projet de construction ; 

- Un certificat d’urbanisme, accordé en 2021, validant 

le caractère constructible de la parcelle. 

Par ailleurs, cette parcelle est aujourd’hui à l’état de 

friche, non exploitée, et ne fait l’objet d’aucun bail 

agricole. Elle est enclavée entre deux routes et répond 

aux attentes des règles du PLUi car elle est considérée 

comme une "dent creuse". 

Comme indiqué dans ma précédente contribution, notre 

projet est particulièrement avancé. Depuis le mois de 

juillet 2025, nous avons engagé de nombreuses 

démarches et réalisé des devis afin de concrétiser la 

construction de notre maison individuelle (notamment 

des devis de raccordement aux réseaux qui montrent la 

facilité de raccorder la parcelle aux réseaux 

communs). Un contrat de construction a d’ailleurs été 

signé avec l’entreprise jurassienne CT Construction. Le 

financement du projet avait également été 

intégralement bouclé, et le chantier était prêt à 

démarrer dans des délais très courts si la demande 

avait pu être instruite dans le cadre du RNU. 

Afin de financer ce projet, j’ai également été contraint 

de mettre en vente mon appartement personnel, qui est 

aujourd’hui vendu. Cette situation me place dans une 

 

Document joints : erreur 

technique voir contribution 
29 
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position particulièrement délicate, puisque je me 

retrouve désormais sans logement. 

Au regard de l’ensemble de ces éléments, je sollicite 

une prise en considération attentive de ma situation et 

du caractère abouti et engagé de ce projet ». 
 

29. Mr Lenoir 
Adrien de Dole  

Chaussin Les documents de ma contribution numéro 28 n'ont pas 

été joints. Vous les trouverez dans cette contribution. 

 
 

Pièces jointes : 
devis estimatif de la 

SOGEDO 

 
Etude geotechnique préalable 

à la vente du terrain (loi Elan) 

Réalisée par INFRANEO le 
7/12/2022  

 

Réponse du Maitre d’ouvrage 
 

30. anonyme  

23/02/2026 

Chaussin « À la sortie Chaussin, côté Deschaux, J’espère que les 

terrains jouxtant la route du Deschaux seront en zone 

constructible pour une continuité d’un côté avec le 

lotissement du Tasrot et de de l’autre côté avec le 

dernier bâtiment de Chaussin et surtout en point haut 

non inondable. » 

 

Réponse du Maitre d’ouvrage 

 
 

 

32.- Les informations recueillies au niveau des permanences et sur les registres mis à 

disposition 

Les observations sont livrées dans l’ordre de planification des permanences et dans l’ordre 

chronologique. 

o Permanence de Tassenières le lundi 19 janvier 2026 de 9 h à 12 h. 

- 3 personnes se sont présentées à la permanence ; elles ont toutes été invitées à déposer une 

observation sur un registre (papier ou dématérialisé). 

Monsieur et Madame Gueraud Joël ont laissé une observation sur le registre à propos de leur terrain 

situé sur la route de Dole entre deux secteurs habités ce qui pourrait être considéré comme une dent 

creuse. Le zonage n’est pas établi dans ce sens. La parcelle est située en zone N. Ils demandent une 

zone de constructibilité «  même partielle ».  Il s’agit des parcelles AA40 8ares82ca, et AA39 27a 51 

ca.  

                                                  

  Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Localisation en zone naturelle route de 

Dole 
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1. Monsieur Defaux Thierry 

    

Monsieur Defaux Thierry a porté une observation sur le registre car il souhaite un classement 

de sa propriété en zone constructible. Il s’agit de la parcelle ZB 233/ZB 234 pour lequelles il 

possède un certificat d’urbanisme porté au registre -Cub 039 525 13 00010 validés par 2 

décisions du tribunal du 19/2/2015 et 18/10/2016. Le terrain est borné et viabilisé depuis le 

12/09/2017 et n’est pas exploité par un agriculteur mais par lui-même. Il souhaite que son fils 

puisse construire sur la parcelle ZB234. 

 

             

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

2. -Monsieur Chapelotte Florent, Président de la SAS RBB Energie située sur la commune de 

Saint- Baraing sur la section cadastrale ZB 129 de 12975 m2 a déposé un dossier relatif à 

l’extension du site de méthanisation et au changement potentiel de gestionnaire. Cette situation 

nécessite l’acquisition de 2 parcelles ZB 128 d’une surface de 4155 m2 et ZB 110 d’une surface 

de 16550 m2. Une copie de la  demande de Stecal a été déposée en permanence.  

 

Un complément d’information a été porté au registre de Chaussin ; le dossier est présenté dans 

la partie « question au Maître d’ouvrage ». 

  

o Permanence de Pleure le lundi 19 janvier 2026 de 13h30 à 16h30 – 

Cinq personnes se sont déplacées pour des informations orales elles ont toutes été invitées 

à déposer une observation sur un registre (papier ou dématérialisé). 

1. Monsieur Recouvreux Bernard demande un renseignement relatif au classement de sa propriété 

située au Hameau de Chalonge - commune de Chêne Bernard – sans laisser de message sur le 

registre. Il ne comprend pas pourquoi les hameaux ne disposent pas de zone constructible, 

d’autant qu’à l’avenir des friches vont apparaître et dénaturer le paysage. 

2. Une personne anonyme est venue consulter la carte graphique dans le but de diviser sa propriété 

sans laisser d’observation sur le registre. 

3. Madame Catherine Morel de Pleure est venue consulter les documents graphiques pour 

visualiser le classement de sa propriété et signaler les problèmes d’inondation qu’elle rencontre 

Localisation 
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malgré les travaux d’aménagement réalisés en vue de se protéger. Les eaux de ruissellements 

ont diverses origines. Aucune observation n’a été versée au registre au cours de la permanence. 

4. Madame Pardon Corinne de Pleure est venue consulter les documents graphiques pour avoir un 

aperçu global du PLUi sur la commune et son impact sur l’intérêt collectif. Certains quartiers 

sont cartographiés comme des hameaux alors qu’à Pleure il existe seulement le hameau de 

Rougearque. La notion de quartier et de hameaux est globalisée ce qui ne correspond pas à la 

représentation que peuvent se faire habituellement les habitants. Aucune observation n’a été 

portée sur le registre. 

5. Monsieur Guerillot Daniel de La Chainée des Coupis constate que son terrain est cartographié 

en zone agricole et que sa propriété de 27.83 ares est non divisible et non constructible. Son 

terrain comporte également un bâti de type hangar fermé. Cette personne n’a pas souhaité verser 

une observation sur le registre au cours de la permanence. 

 

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

o Permanence de Petit-Noir le jeudi 22 janvier 2026 de 9h à 12h.  

 

6 personnes sont venues en permanence ; elles ont toutes été invitées à déposer une observation sur un 

registre (papier ou dématérialisé). 1 personne s’est déplacée à Balaiseaux et a reporté le dossier sur le 

registre. 

1. Madame Josiane Becoulet a laissé une observation sur le registre de Petit- Noir pour la parcelle 

ZK123 placée dans le tissu urbain et constructible dans le PLU de Rahon. Un certificat 

d’urbanisme a été délivré le 20 juin 2025. Elle souhaite un classement en zone constructible. 

Elle signale que par le passé, elle a déjà subi un déclassement d’une autre parcelle constructible 

avec la mise en place du PPRI. Pour elle, il s’agit d’une double peine. 

                                                                   

Chainée des Coupis 

Parcelle ZK 123 avec 

certificat d’urbanisme 

Zone de refus 

au moment de 

la mise en 

place du PPRi 
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   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

2. Monsieur Poulain Bernard demande des renseignements sur une parcelle classée en zone 

agricole donc A à Petit-Noir ; il souhaite une modification du zonage en vue de pouvoir 

construire. Une observation et un permis de construire ont été déposés sur le registre de Petit-

Noir. La parcelle est cadastrée ZB 78. Un permis de construire référencé PC 039 415 25 C0001  

est accordé pour la création d’une maison individuelle en date du 25 avril 2025. Le terrain est 

en zone bleue et rouge telle qu’elle est définie dans le PPRi de la Basse Vallée du Doubs. La 

mise à la cote du premier plancher au-dessus de la cote de référence est de 183.33 m NGF.  

         

    

 

 

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

3. Madame Moreau Bernadette de Petit-Noir représentée par son fils demande des renseignements 

sur une parcelle à diviser ultérieurement sur un terrain prévu pour 4 maisons alors que le 

classement d’une partie de la propriété en jardin réduit les possibilités de construire : 2 

logements seulement seront possibles. Aucune information n’a été portée au registre le jour de 

la permanence. 

     

Parcelle concernée 

Parcelle en zone A : souhait de 

modification de zonage pour 

construction 
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   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

4. Monsieur Becu Jacques de Petit-Noir (agriculteur en double activité) présente deux permis de 

construire pour deux garages qui seront construits sur deux terrains distincts, classés en zone 

agricole.  Les permis ont été délivrés dans le cadre du PLU toujours en cours sur la commune 

de Petit-Noir :  

o Permis délivré le 29 avril 2025  N°PC03941525C0003 pour la section 

ZH Parcelle N°96 (lieu-dit : La marre) en zone UA du PLU en vigueur –terrain en zone 

bleue du PPRi. La mise à la côte du premier plancher (dalle) au-dessus de la cote de 

référence est de 184.90m conformément au règlement est signifiée dans le permis 

délivré. 

o  Permis délivré le 29 avril 2025 N°PC03941525C0004 pour la section ZI parcelle N°63 

(16a30ca) et 64 (= habitation non bornée)  situées en zone UA et A du PLUi –terrain en 

zone Bleue et rouge du PPRi. La mise à la côte du premier plancher (dalle) au-dessus 

de la cote de référence est de 185.53m conformément au règlement est signifiée dans le 

permis délivré. 

 

Une observation a été déposée sur le registre le 9 février 2025. Une demande de classement en 

zone à urbaniser des terrains correspondant aux permis délivrés dans le cadre du PLU est 

formulée. L’alignement dans le bâti de la maison principale sera respecté. Pour la parcelle ZH96 

la demande est formulée pour 14a80ca.  

     

                                                 

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

5. Madame Benoit Solange de Petit-Noir est propriétaire de terrain agricole actuellement en 

fermage. Les terrains sont situés sur 4 parcelles qu’il serait possible d’identifier en dents creuses 

en densification sur une partie seulement, et qui sont référencées 0621/0622/0623/0624 sur 

Géoportail. Son fils qui l’accompagnait déposera une observation sur le registre ultérieurement. 

 

Localisation 
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   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

6. Monsieur Verpaux Patrice possède une parcelle située en PPRi zone bleue 2086 rue de la Poste ; 

sa demande porte sur la divisibilité possible de la parcelle de façon à prévoir la construction de 

deux maisons situées dans la zone UA. Il pose également une question relative à une maison 

ancienne construite dans le hameau des Jousserots en zone rouge du PPRi pour laquelle la 

rénovation du premier étage est prévue. Un entretien téléphonique le jour même avec Monsieur 

le responsable technique de la CCPJ lui a permis d’obtenir des renseignements 

complémentaires. Il se rendra à la CCPJ pour d’autres informations utiles à ses projets. Il 

déposera une observation sur le registre ultérieurement. 

7. Monsieur Vincent Lionnel a déposé un dossier daté du 6 février 2026 aux registre de Petit Noir 

et s’est déplacé à la permanence de Balaiseaux ; il souligne les erreurs constatée sur le PLUi et 

demande une rectification pour les parcelles classées en zone UA dans le PLU, dans la 

proposition de zonage d’avril 2018, dans la proposition de classement en PLUi, dans la 

proposition de zonage du PPRI de juillet 2018. Il s’interroge sur les zones N du document 

graphique qui semble être une erreur effective.  

Permanence de Chemin le jeudi 22 janvier 2026 de 13h30 à 16h30 

Personne ne s’est présenté à la permanence 

Des échanges ont eu lieu entre le Commissaire Enquêteur et Madame le Maire Jobelin Annie, Monsieur 

le Premier adjoint Garnier Joseph, Monsieur Bougaud Bernard.  Malgré les efforts de communication 

et d’affichage, ils déplorent le fait que personne ne soit intéressé par le projet de PLUi. 

Monsieur Bernard Bougaud constate qu’une parcelle, actuellement en vente en terrain constructible, est 

classée en zone A sur le document graphique relatif à la commune de Chemin. 

       

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

Chemin  

Parcelle en cours de vente 

qualifiée constructible et classée A 

Localisation de la 

propriété 
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o Permanence de Rahon le mercredi 28 janvier 2026 de 9h à 12h. 

4 personnes se sont présentées à la permanence ; elles ont toutes été invitées à déposer une observation 

sur un registre (papier ou dématérialisé). 

1. Monsieur Bongain attire l’attention sur une parcelle destinée à la construction face à son 

exploitation agricole à Rahon ; un permis de construire a été délivré ; ce permis référencé 

03944824j0005 a été accordé le 12 09 2024, dans le cadre du PLU actuel dont la commune de 

Rahon est doté. Il est valable 3 ans. Aucune observation n’a été portée sur le registre en cours 

de permanence. 

 

 

 

                               
 

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

 

 

2. Monsieur Bouveret Lionel est venu avec son fils ; il possède un gîte complètement opérationnel 

à Rahon. La sortie de sa propriété est dangereuse (rue du bois/ proche de la rue de la Rappe) 

car sans réelle visibilité puisqu’elle est située dans un virage.  Il envisage la création d’un 

parking sur une parcelle en zone A avec une entrée rue de la Rappe afin de sécuriser les arrivées 

et les départs de ses clients. Le projet a été montré en séance (ci-dessous). Aucune observation 

n’a été déposée sur le registre au cours de la permanence. 

                        
 

A noter : la parcelle jouxte les habitations et semble être la même propriété. 

Propriété agricole de 

Monsieur Bongain 

Terrain constructible 

avec permis du 

12/09/2024 
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   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

3. Monsieur Cecinas Alain habite un quartier pavillonnaire à Rahon et possède un terrain situé 

dans la frange entre le bâti et la zone UA. Il existe une divergence de classement entre le PLU 

actuellement en cours et le futur PLUi. La parcelle ZH 220 qui pourrait être constructible est 

amputée d’un tiers sans raison apparente et rendue à la zone A. Elle n’est pas louée, elle est 

clôturée et fait partie de sa propriété : elle n’est pas accessible aux parcelles voisines situées en 

zone A.   

3bis - Monsieur Cecinas possède également une maison en location sur la parcelle ZH 272 à Rahon 

; le découpage des parcelles tel qu’il existe sur le document graphique de la commune de Rahon ne 

correspond pas à l’actuelle réalité de fonctionnement ; il demande une actualisation du document. 

   
 

Monsieur Cecinas a déposé une observation sur le registre électronique avec plans 

géopaortail –cf observation N° 17 14/9-2/2026 ci-dessus. 

Réponse du Maître d’ouvrage  

4. Monsieur Monnot Pierre de Longwy sur le Doubs – Hameau de Hotelans – refuse le PLUi 

qui néglige les hameaux. Il possède une propriété située en zone bleue du PPRi pour laquelle il 

a eu par le passé un certificat d’urbanisme. Il déplore le classement injustifié de sa parcelle et 

dénonce une réelle iniquité puisque le hameau de Moussières est mieux servi en zones 

constructibles que le hameau de Hotelans qui lui, n’a rien. Un courrier et un document explicatif 

ont été remis en séance ainsi qu’une observation déposée sur le registre de la commune de Rahon 

dans laquelle il est indiqué : « Je conteste fermement le PLUi ». Le document remis est composé 

d’un courrier de 4 pages, d’une annexe qui fait référence au code de l’urbanisme L111-1-

2/L111-1-3 et L124-4 et d’une deuxième annexe  qui précise, je cite «  la commune a le devoir 

de lutter contre le dépeuplement des campagnes, permettre aux jeunes générations de rester 

vivre au village, accueillir quelques activités nouvelles ». 

Les autres annexes sont les suivantes : la première page du certificat d’urbanisme du 26 juillet 2008 

dossier CUa03929908d0007 et le certificat d’urbanisme du 16 juillet 2010 référencé CUb 

03929910D0006 auxquelles sont jointes 2 annexes relatives au PPRI et un plan cadastral de sa parcelle. 

Le courrier précise, je cite : « Je m’oppose formellement au fait de voir spolier le patrimoine familial 

par des prétentions déplacées, mal dissimulées de tout organisme (promoteurs ou acquéreurs)». 

Monsieur Monot souhaite une modification de zonage du PLUi au niveau du hameau de Hotelans. Il 

Les parcelles de cette zone devraient a 

minima être classées en UJ ; il s’agit d’un 

secteur entier concernant plusieurs 

propriétaires concernés par le même sujet. 
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précise « je me réserve le droit de soumettre mes revendications aux ministres concernés de 

l’environnement, de l’écologie et de recourir à toutes les procédures juridiques sans exception ». 

Le courrier ainsi que les documents remis en séance sont portés au registre de Rahon. 

             

   Réponse du Maître d’ouvrage (attendue soit au niveau du registre dématérialisé, soit à ce niveau) 

 

 

 

o Permanence de Chaussin le mercredi 28 janvier 2026 de 13h30 à 16h30 

7 personnes se sont présentées à la permanence ; elles ont toutes été invitées à déposer une observation 

sur un registre (papier ou dématérialisé). 

 

1. Monsieur et Madame Da Silva Silverio et Aurélie souhaitent modifier leur propriété située à 

l’entrée du linéaire commercial de Chaussin et transformer le local commercial en logements. 

Un permis établi en conformité avec le RNU actuel a été accordé et mis en différé par les 

services de la Préfecture dans l’attente de l’approbation du PLUi (arrêté le 25 septembre 2025). 

Ils demandent un accord pour la mise en œuvre des travaux prévisionnels.  Ils soulignent 

l’emplacement de leur bien : un commerce avec large vitrine proche d’un restaurant en activité. 

 

 
 

Une observation a été déposée sur le registre dématérialisé –cf contribution N°18 avec dossier 

complet-   

   Réponse du Maître d’ouvrage (attendue soit au niveau du registre dématérialisé, soit à ce niveau) 

 

2. Madame Madeleine Buisson souhaite vendre une maison située à l’entrée du linéaire 

commercial de Chaussin, au 28 rue Pasteur. Un local commercial existe en rez de chaussée de 

sa propriété, il est vide depuis plusieurs années (10 ans environ). Aucun commerce ne s’est 

Localisation à Chaussin 
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installé et les tentatives de vente en local commercial ont toutes échouées malgré la baisse du 

prix.  La propriété est cadastrée AB 216 pour 3 ares 97ca. Les demandes de changement de 

destination de ce local  sont en « sursis à statuer » du fait de l’arrivée du PLUi.  Madame Buisson 

demande de revoir le linéaire tel qu’il est cartographié puisqu’il n’y a plus de commerce à cet 

endroit. 

   

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

3. Monsieur Lagalice Jean Luc habite Gatey ; il demande la constructibilité de sa parcelle de 30 

ares divisibles en 2 parcelles. Cette propriété est classée en zone A. La parcelle fait partie du 

linéaire circulaire propre à la morphologie typique du village de Gatey  Il s’agit d’une parcelle 

qui est desservie par un chemin d’accès en limite de propriété. Il ne comprend pas le refus qui 

lui avait déjà été opposé par le Département. Il déposera une observation ultérieurement. 

L’observation a été déposée à la permanence de Chaussin. 

 

         
 

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

4. RBB Energie complète l’observation déposée à Tassenières en vue du classement de la zone qui 

accueillera l’extension de l’unité de méthanisation située à Saint Baraing. 

L’entreprise souhaite, je cite « convertir l’installation en injection biométhane dans le réseau 

GRDF du territoire. Ces modifications nécessitent des investissements et un savoir-faire 

Gatey 

L’ancien commerce est sur une route passante plutôt 

dangereuse pour les piétons (virage et traversée 

obligatoire pour rejoindre l’autre partie du linéaire). 

La restauration « pizza » de cette même rue Pasteur est 

un distributeur automatique. 
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industriel. RBB Energie souhaite pouvoir effectuer ces travaux avec l’aide d’un partenaire 

expert en méthanisation ayant l’expérience et les garanties suffisantes pour mener à bien cette 

évolution.  Ce nouveau partenariat conduirait à une variation de la détention capitalistique 

pouvant conduire à revoir le caractère nécessaire à l’exploitation agricole au sens de l’article 

L311-1 du code rural. Bien que toujours en adéquation avec l’activité agricole au vue des 

synergies qui persisteront sue la gestion des intrants agricoles (fumiers, lisiers) et des digestats, 

ces travaux nécessiteraient la création d’un zonage approprié sur le plan de l’urbanisme. » 

  

Ce dossier fait l’objet d’une question posée au Maitre d’ouvrage ci-dessous en 

deuxième partie. 

 

5. Madame Frey Marie Christine possède à Tassenières un terrain classé en zone A desservi par 

2 chemins privés. Elle souhaite un classement en zone UA. Ce classement pourrait complèter 

de manière objective les centralités du bourg de Tassenieres. 

    

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

6. Monsieur Franck Lenoir possède un terrain classé en zone A à Chaussin (référence 0074 sur 

Géoportail). Son fils est en cours d’acquisition d’une parcelle dite constructible alors qu’elle est 

classée en zone A. La construction d’une maison d’habitation est envisagée de façon à résider 

sur place pour gérer au mieux son exploitation agricole. Aucune observation n’a été versée au 

registre le jour de la permanence. Un dossier est versé sur le registre dématérialisé  cf 

contributions 14/ 28/ 29. La réponse du Maitre d’ouvrage est possible au niveau du registre 

dématérialisé.  

 

 

Tassenières 
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7 Monsieur Daniel Guerillot dépose sur le registre une demande de classement en zone 

constructible d’une parcelle cadastrée  ZC 135 à La Chainée des Coupis  Rue des pelouses 

d’une superficie de 2783 m2.  La parcelle est bornée avec de nouvelles références cadastrales 

depuis 2020. Les viabilités sont proches. Un bucher a été construit avec permis  39.8.534.86. le 

terrain est arboré entretenu et entièrement clos. Le dossier est complété par un extrait de plan 

cadastral et la modification du parcellaire cadastrale. 

 
 

 

    

o Permanence d’Asnans-Beauvoisin le vendredi 6 février 2026 de 9h à 12h 

 

6 personnes se sont présentées à la permanence; elles ont toutes été invitées à déposer 

une observation sur un registre (papier ou dématérialisé). 

 

1. Monsieur Jean Vignot, Président de l’association Abyz est venu prendre des renseignements sur 

le projet de PLUi. Il rappelle que la ruralité n’est pas ce qui se construit actuellement. Le 

regroupement sur des centralités existantes ne favorise pas les hameaux ou les communes à 

habitat isolé. La dynamique entrepreneuriale n’est pas le regroupement. L’espace peut leur 

convenir alors que les couleurs des cartes graphiques n’expriment que « le désert ». Il propose 

des panneaux solaires pour mettre en sécurité les points de captage d’eau et favoriser 

l’implantation des nouvelles énergies, de conserver l’orientation Nord Sud du bâti alors qu’il 

est proposé dans l’alignement des rues sans raison et de surveiller les zones de pollution.  

 

2. Monsieur Kernel Michel et Madame Kernel Dominique se renseignent sur la méthodologie à 

adopter pour une parcelle cadastrée ZB 171 à Asnans-Beauvoisin (0171 sur Geoportail) 

appartenant à Madame KerNel Dominique.  La parcelle ZB 170 (0170 sur Géoportail) qui lui 

appartenait a été vendue à la suite d’un héritage après division et bornage par un géomètre. La 

commune a accordé un droit à construire avec une modification du positionnement du bâtiment 

pour la parcelle ZB 171. Elle souhaite vendre la totalité de son terrain mais veut obtenir des 

précisions sur les surfaces constructibles et non constructibles. 
L’ensemble se situe proche de l’Intermarché.  Elle est en zone pavillonnaire. 

Deux contributions –N° 25 et 26- ont été déposées sur le registre dématérialisé le 23 février 

2026. 

Situation de la parcelle 
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   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

 

3. Monsieur Jean Luc Lagalice de Gatey dépose une observation sur le registre d’Asnans-

Beauvoisin qui fait suite à sa demande d’information à la permanence de Chaussin. Sa parcelle 

est louée à un cultivateur mais sans contrainte pour la vente. Ses demandes de classement de sa 

parcelle en zone constructible n’aboutissent pas. Il précise « je souhaite faire 2 places à bâtir 

d’environ 11 ares, la limite du PLUi s’arrête juste avant ce qui me pénalise pour obtenir un 

CU. Le projet ne nuit pas à l’activité agricole. » 

  Réponse du Maître d’ouvrage 

 

4. Monsieur Sébastien Flaive présente plusieurs demandes : 

- à Asnans-Beauvoisin : il souhaite acheter la parcelle (0040 sur géoportail) en zone A, voisine 

à sa propriété actuelle (0092 sur géoportail) pour construire une annexe à ses locations. La 

modification du zonage est demandée. 

- à Chaussin, il a un permis de construire référencé PC 039 128 23 J0005 du 23-10-2023 pour sa 

parcelle référencée 0069 sur géoportail. La parcelle est classée à tort semble-t-il en zone A 

puisqu’un permis a été délivré. 

- Une demande d’information est formulée pour une tierce personne pour une division parcellaire 

(0067 0022 sur géoportail face à l’OAP N°11.  

Ces observations seront portées sur le registre ultérieurement.  

Une contribution a été déposée sur le registre dématérialisé cf N°19- 

5. Madame Lacaille Denise possède une propriété à Gatey ; une partie de sa propriété  cadastrée 

ZH 247 est classée en zone UB et l’autre en zone A. Elle demande un changement de zonage 

pour une partie de son terrain afin de le proposer à la vente pour des raisons financières et de 

difficultés d’entretien (âge et santé). Je cite «  Mon souhait serait que la zone constructible le 

long de la route de Chaussin soit prolongée jusqu’au fossé ». Il n’y a pas de zone agricole sur 

ce terrain, il s’agit d’une pelouse qu’elle tond. La commune donne son accord car il existe sur 

Gatey des zones de compensation. 
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Madame Lacaille Denise a déposé une observation sur le registre d’Asnans-Beauvoisin. 

   Réponse du Maître d’ouvrage 
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6. Monsieur Jean Robin, Directeur technique de la société SET PERNOT demande un zonage 

spécifique pour l’exploitation de la carrière de Molay pour les parcelles B 436/437/438/439/440 

et B740/741/742/743/744/745. 

Actuellement la zone des carrières de Molay est identifiée en zone N.  

Le Directeur technique souhaite une harmonisation du zonage avec le Grand Dole car il exsite 

de nombreuses carrières en cours d’exploitation, principalement autour de Dole. 

La zone N est destinée à protéger les espaces en raison de la qualité des sites, des milieux 

naturels et des paysages. La prise en compte des risques naturels et technologiques ou les 

servitudes spéciales est fixée selon les secteurs.  

A titre d’exemple le zonage présenté dans le PLUi du Grand Dole est fixé comme suit : 

o NB : réservoirs de biodiversité qui nécessite une préservation stricte, 

o NC : périmètre des carrières et leur périmètre autorisé 

 NC1 : périmètre étendu des carrières 

… 

Le zonage qui parait adapté est : NC  ce qui permettrait une conformité avec les carrières du 

Grand Dole. 

 

Ce zonage qui n’existe pas dans le PLUi de La Plaine Jurassienne pour l’instant devra faire 

l’objet d’une modification du règlement écrit et du règlement graphique si toutefois il est accepté 

par le Maître d’ouvrage. 

La commune de Molay avait donné un avis favorable au PLUi « sous réserve du classement des 

parcelles  carrière » B436/B437/B438/B439/B440/B740/B741/B742/B743/B744 ». La réserve peut être 

levée si le Maître d’ouvrage accepte ce classement qui est indispensable pour la conformité du dossier 

relatif à l’exploitation de cette carrière. 

                                                                      Extrait règlement graphique N° 1 PLUi Molay 

 

La zone des carrières se situe en zone N. Le règlement écrit du PLUi stipule Page 164 je cite :   « sont 

également interdits en zone N : l’ouverture et l’exploitation de carrières »… 

La zone des carrières se situe à la fois sur 

les communes de Champdivers (non 

cartographiée –hors CCPJ-) et de Molay 
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   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

 

Contribution portée sur le registre d’Asnans- Beauvoisin 

 Madame  Pardon Mariane de Gatey, route du Deschaux, a déposé une observation sur le registre 

d’Asnans-Beauvoisin. Elle possède une propriété cadastrée ZH 0026 au lieu-dit « champs 

Balaiseaux » sur la commune de Gatey. Elle demande un classement en zone constructible 

puisque le terrain se situe à côté de son habitation desservie par la route départementale. La 

parcelle s’inscrit donc dans le tissu urbain existant et une extension isolée de l’urbanistation. 

Elle demande que la parcelle ZH0026 soit maintenue constructible dans le document final du 

PLUi  

 

Exploitation sur deux sites 

2 PLUi 
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o Permanence de Balaiseaux le vendredi 6 février 2026 de 13h30 à 16h30 

 

6 personnes se sont présentées à la permanence ; elles ont toutes été invitées à déposer 

une observation sur un registre (papier ou dématérialisé). 

 

1. Monsieur Michel Mignard de Rahon a déposé une observation sur le registre de Balaiseaux. Il 

demande le reclassement d’une partie de sa parcelle située au 35 rue de la Chapelle en zone 

constructible. La venue de jeunes dans la commune est essentielle pour le maintien du groupe 

scolaire. La localisation de sa parcelle au PLU de Rahon est en zone NH : un secteur naturel 

dans lequel les constructions sont autorisées sous conditions. La future construction pourrait se 

situer dans l’alignement du bâti actuel tel qu’il était identifié au PLU. 

             

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 
 

 

2. Monsieur Jean François PIOT de Petit-Noir habite 50 rue du Saulcois a déposé une observation 

sur le registre de Balaiseaux. Le 16 avril 2010 il a acheté le terrain voisin  à son habitation au 

52, rue du Saulçois à Petit-Noir en terrain constructible (terrain à bâtir stipulé sur document de 

notaire présenté en permanence) d’une valeur de 50 000 euros. Le classement en zone A 

dévalorise son terrain (nouvelle valeur estimée à 1000 euros) ; il est privé de son droit à 

construire : la différence entre le PLU et le PLUi ne lui paraît pas justifiée. 

Je cite : « Dans le PLUi, il est classé en zone agricole, ce qui ne me contente absolument pas 

du fait que je perds la somme de 50 000 euros ce qui revient à dire que j’aurais dû jeter 

l’argent par la fenêtre. S’il n’est pas possible de récupérer la moitié en constructible je 

suggère une indemnisation à la hauteur du préjudice. Pour ma part, je m’estime lésé pour ne 

pas dire volé le fait d’être classé en zone A m’assure une perte sèche de 49 000 euros »               

PLU Rahon PLUi 
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   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

3. Madame Nancy Mittgaard de Pleure est venue consulter plusieurs cartes graphiques. La 

première pour localiser le classement de sa propriété à Pleure, la seconde pour localiser la 

constructibilité d’une parcelle située à Petit-Noir et la troisième pour obtenir une information 

sur la commune de Rahon. Des imprécisions sur les localisations des parcelles de Petit Noir et 

Rahon conjuguées à la nature de la demande (projet d’implantation d’un local à destination 

touristique encore embryonnaire) n’ont pas permis d’apporter les réponses attendues. 

 

4. Monsieur Gérard Crance de Saint Baraing possède 3 parcelles viabilisées classées en zone A. 

Il aimerait les laisser à sa fille qui est agricultrice  à St Baraing. Il constate que le zonage tel 

qu’il est défini dans le PLUi ne lui est pas favorable alors qu’il faut peu de terrain pour la 

construction d’une maison. La définition des dents creuses le laisse dubitatif surtout lorsque le 

territoire est comparé à d’autres (exemple « la conversion des dents creuses en grand projet 

dans d’autres territoires qui dans ce cas n’est plus opposable aux décideurs, seuls les petits 

propriétaires sont concernés »).  

 

5. Monsieur Eric Chaudat de Mouthier en  Bresse est venu chercher des renseignements sur des 

propriétés qu’il possède  aux Essards Taignevaux et aux Hays. Après consultation du 

classement de ses propriétés il accepte le classement. Il précise que beaucoup de personnes 

aiment la campagne et qu’il est normal de leur offrir des possibilités d’installation y compris en 

zone isolée comme c’est le cas dans ces deux communes.  

 

6. Monsieur Lionnel Vincent de Petit-Noir présente un dossier complet porté au registre de 

Balaiseaux ; il précise que le règlement graphique comporte des erreurs de zonage qu’il 

conviendrait de corriger. La zone N de sa propriété n’est pas justifiée puisqu’il s’agit d’une cour.  

L’ensemble est divisé en zone A et UA avec un bâtiment pouvant changer de destination ce qui 

est acceptable. Le dossier laissé sur le registre de Balaiseaux comporte 5 annexes qui seront 

également déposées au registre de Petit-Noir. Le dossier est composé d’un courrier et de 5 

annexes. Je cite « les 4 parcelles aménagées de la ferme (2103/1990/1991/2165 fusionnées 

2283) étaient en zone UA annexe 1 »… » 2 zones N sont apparues sur des zones d’activité 

Petit Noir  

Terrain rue du Saulçois 
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classées auparavant en zone UA, 1 zone N est même apparue dans la cour au milieu de la zone 

UA »  

 

La demande est la suivante : le reclassement de ces 2 nouvelles zones N  en zone UA  surtout 

celle située dans la cour au milieu de la  zone maintenue UA ». 

          

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

 

o Permanence d’Annoire le jeudi 12 février 2026 de 9h à 12h 

 

1. Monsieur et Madame Gueraud épouse Gras Claudette est propriétaire depuis 2021 de la parcelle 

ZB 232 d’une surface de 17.10 ares classée en zone A du PLUi (non constructible) à 

Balaiseaux.  Elle souhaite un classement en zone constructible. Cette parcelle est entièrement 

viabilisée et accessible par la route, de plus située entre des constructions déjà existantes. Cette 

parcelle ne fait pas partie du zonage agricole au sens où personne ne l’exploite. 

    

 

1 bis Monsieur Gras s’interroge sur le classement de la parcelle de Madame Gueraud Claudette située à 

Balaiseaux en zone A du PLUi ; il s’agit d’une plateforme pour ultra-légers motorisés – ULM-. Un 

relevé de propriété des finances publiques a été remis en permanence.  Un arrêté préfectoral –N°72 du 

28 janvier 1991 a fixé les conditions de création sur le secteur dit « Les grandes Rappes –ZD 8 ». Son 

utilisation par le propriétaire et ses invités est permanente dans le respect de la circulation aérienne. Le 

terrain est entretenu en toute conformité avec piste de décollage et atterrissage ainsi que pistes de secours 

Deux bâtiments réservés à cette activité sont identifiés sur le zonage du PLUi. Le propriétaire demande 

Balaiseaux  ZB232 
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s’il existe un zonage particulier pour ce type de loisirs puisqu’il ne concernera pas d’activité agricole ni 

forestière dans le futur. 

 

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

2. Madame Gueraud Nathalie et Monsieur Gueraud Laurent, sont représentés par leur père 

Monsieur Guéraud Lucien de Balaiseaux. Ils sont propriétaires de 2 parcelles bornées par un 

géomètre et pour lequel un certificat d’urbanisme a été délivré le 31 mai 2019 CUb 039 034 19 

J0004. Ce certificat est porté au registre d’Annoire. Le certificat d’urbanisme est un refus pour 

lesquels les arguments ne lui semblent pas justifiés, je cite les extrait du certificat d’urbanisme 

en refus : « bande de terrain non construite de 140 m,  B139 construction isolée, et ne peut 

constituer à elle seule une partie urbanisée, projet situé en dehors des parties urbanisées». 

Monsieur Gueraud précise, je cite : « il y a 6 maisons construites à moins de 50 mètres dont une 

récente». 

Ces parcelles sont des terrains viabilisés et aucun bail agricole n’a été signé officiellement. Elles sont 

classées en zone A du PLUi. Il souhaite que sa demande soit satisfaite. 

Note : Monsieur Gueraud et son fils se sont présentés à la permanence de Chaussin (voir ci-dessous). 

Un courrier a été adressé à la CCPJ. 

Réponse du Maître d’ouvrage à grouper avec celle formulée à Chaussin 

 

3. Madame Genot Monique possède un terrain à Balaiseaux classés en zone A et N sur lequel 

figure un étang non visible sur le règlement graphique 1 mais qui figure sur le règlement 

graphique 2. Il s’agit de la parcelle ZD 39 d’une surface d’environ 1300m2. Elle demande la 

constructibilité d’une partie de la parcelle seulement dans l’alignement de l’existant et du vis-

à-vis bâti. Un dossier complet a été déposé sur le registre d’Annoire ; il comporte une lettre 

descriptive, des plans et un dossier de viabilisation du terrain. 
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En résumé pour Balaiseaux :  

 

  

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

4. Monsieur et Madame Ponneau Christelle et Hervé en double activité (dont une : agricole) sont 

propriétaire à Saint Loup de la propriété ZC123 ; ils demandent le classement de leur parcelle 

en zone constructible puisqu’elle jouxte leur maison d’habitation. Ils souhaitent simplement la 

partie dans l’alignement du bâti actuel et non la parcelle entière. 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

5. Monsieur Pierre Cartaux de Saint Loup souhaite obtenir un classement en zone constructible 

de son terrain classé en zone A au PLUi ; il s’agit d’un terrain viabilisé qui jouxte sa maison 

principale dans le secteur de la grotte de Saint Loup. Il souhaite construire une maison dans 

l’alignement du bâti actuel ce qui « ne gênera en aucun cas les exploitants agricoles du 

secteur ». La zone à reclasser est un jardin qui n’est pas matérialisé en tant que tel sur le 

document graphique du PLUi.  

 Réponse du Maître d’ouvrage 

 

 

Zone ULM 

Genot Monique 

Gueraud Nathalie et Laurent 
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6. Monsieur et Madame Pouthier domicilié des Essards-Taignevaux – les Grands Champs- sont 

propriétaires de la parcelle ZB 65  et souhaitent obtenir une autorisation à construire sur la partie 

proche de leur maison actuelle. Cette parcelle est classée en zone agricole. « Le quartier des 

grands champs n’est pas considéré comme une zone à bâtir ce qui est pénalisant, de même 

qu’’une zone jardin n’est pas définie alors qu’elle existe réellement et qu’elle n’a pas de finalité 

agricole » 

 

 

 

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

o Permanence de Neublans-Abergement le jeudi 12 février 2026 de 13h30 à 16h30 

1. Monsieur et Madame Gras de Balaiseaux sont venus apporter des documents pour complèter 

l’observation déposée à Annoire. Une question est posée à propos du zonage relatif à l’aire de 

loisirs privée, autorisée et contrôlée sur la commune de Balaiseaux ; la zone est actuellement 

classée A. Quel est le zonage à définir pour ce type d’activité ? 

 

Il s’agit de la Zone ULM cartographiée page 38 de ce document. 

Réponse du Maitre d’ouvrage à grouper avec la demande formulée à Annoire. 

 

 

Les Essards Taignevaux - Les Grands Champs 

Saint Loup / Pierre Cartaux   

Saint Loup  

Ponneau C et L 
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2. Monsieur Pourcelot Jean Marie de Neublans-Abergement a déposé l’observation suivante sur 

le registre : « dans le cadre du PLUi, il me semble important de laisser une place importante 

pour les initiatives locales. Le développement devrait pouvoir aussi se faire, il n’y a pas que les 

plus gros bourgs qui sont importants. Faire un compromis entre préservation de la nature qui 

est à privilégier et urbanisation qui est à moduler ». 

 Réponse du Maître d’ouvrage 

 

3. Monsieur Marc Goillot est concerné par l’OAP 16 d’une surface de 4000 m2 réservée dans le 

cadre du PLUi sur une zone humide cadastrée ZD 75 à Neublans-Abergement. Il s’agit donc 

d’une zone à contraintes pour laquelle des compléments d’information sont nécessaires :   

o les règles à observer pour les constructions dans ces zones humides, 

o les règles de compensation  

     

 

   Réponse du Maître d’ouvrage 

 

4. La commune de Neublans-Abergement recherchera les possibilités de compensation ainsi que  

toutes les solutions qui pourraient redonner des zones urbanisables aux habitants dans le respect 

de la règle de non étalement de l’urbanisation. Le  secteur Abergement, ancienne commune 

associée, est identifié en zone A uniquement. 

La question de la qualification de Neublans-Abergement en commune périphérique laisse supposer que 

les droits sont diminués et que le développement de la ruralité n’est plus possible alors que la dynamique 

locale existe ; la nouvelle maison de services inaugurée le 17 janvier 2026 en témoigne puisqu’elle est 

créatrice d’emplois et qu’elle offre des perspectives de mise en valeur des talents locaux. (Producteurs 

locaux, services à la personne, restauration, loisirs culturels avec bibliothèque opérationnelle, bureau de 

poste etc…). 

    

 

o Permanence de Chaussin le 23 février 2026 de 9h à 12h 

A l’ouverture de la permanence deux contributions avaient été portées sur le registre de Chaussin : 

- Contribution déposée le 17 février 2026 par Madame Jeanine Guillaumot - conseillère et 

adjointe sous le mandat de  Mr Janet et Mme Ponsot-. Elle rappelle l’examen de la parcelle ZN 

45 qui présentait à l’époque un caractère de non constructibilité du fait de sa position en zone 

inondable. Elle souhaite que ce classement soit reconsidérer, je cite : « pour ne pas figer la 
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commune dans un immobilisme regrettable, sachant qu’aucun terrain n’est actuellement 

constructible à Chaussin ; d’autre part et simultanément des travaux simples comme l’entretien 

des digues, le curage des fossés…pourraient être programmés régulièrement en attendant que 

les ‘’décideurs’’ proposent des solutions durables. Je me permets d’ajouter que les ‘’anciens’’ 

grâce à leur expérience, leur sagesse et leur bon sens mériteraient d’être consultés ». 

 

Réponse du Maître d’ouvrage 

 

- Contribution déposée par Monsieur Monnot le 18 février 2026 

 

Monsieur Monnot Pierre  de Longwy sur le Doubs – Hameau de Hotelans- dépose un courrier 

de 4 pages adressé au Commissaire enquêteur. Ce courrier comporte 6 annexes qui sont toutes 

portées au registre d’enquête de Chaussin. Pour rappel un courrier a été également porté au 

registre de Rahon, lors de son déplacement à la permanence de Rahon. 

La contribution portée au registre de Chaussin rappelle son déplacement à la permanence de 

Rahon ( ci-dessus ) et sa rencontre avec Madame le commissaire enquêteur, la remise en main 

propre de son courrier ; la contribution stipule, je cite : « bien que ce registre ne soit ni coté, ni 

paraphé, j’ai bon espoir qu’il survive à cette opération ». 

Monsieur Monnot précise l’objet de sa contestation, je cite : Les parcelles font l’objet de 

plusieurs certificats d’urbanisme ; les parcelles ne sont pas louées ni cultivées. Elles sont 

desservies par l’eau et l’électricité et par deux routes départementales et une rue ; les terrains 

n’ont pas été remembrés et ils sont en zone bleue du PPRI . N° des parcelles : 

A655/A656/A658/A676/A677/A678/A679 rue des deux crois lieudit à Hotelans 39120 Longwy 

sur le Doubs. Je suis d’autant plus déterminé  qu’à Longwy, des terrains ont été classés 

constructibles et que la commune n’a pas rédigé d’Orientation d’Aménagement et de 

Programmation (AOP. Je conteste formellement ce projet de PLUi sachant que des millions 

d’hectares sont vendus à des constructeurs étrangers et à des chinois ». 

 

Précision du commissaire enquêteur : tous les registres ont été cotés et paraphés le 6 janvier  

2026 dans les bureaux de la CCPJ avant leur mise à disposition dans les permanences. La page 

citée ci-dessus comporte  le paraphe ‘’LR7’’ ce qui correspond à la page 7 du registre mis à 

disposition du public à la mairie de Chaussin. C’est cette page qui comporte la contribution de 

Monsieur Monnot. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage : 

 

Personnes reçues en permanence :  

 

1. Monsieur Niekrasz Albert est venu vérifier si la parcelle dont il est propriétaire à Gatey était 

classée en zone constructible ; elle est classée en zone UB. Il ne dépose donc aucune observation 

sur le registre. 

 

2. Monsieur Gueraud Joël (habitant de Tassenières) est venu vérifier le zonage des parcelles dont 

il est propriétaire à Chêne Bernard :  

 

o Parcelle ZC 80 de 57. 38 ares  au lieu-dit le Grand Meix : cette parcelle est en zone A 

mais elle est située entre 2 bâtiments ; en 2014 les informations délivrées par la mairie 

donnaient droit à une construction. La parcelle est en jachère agricole du fait de sa 

localisation trop proche du bâti actuel. Une demande de changement de zonage est 

formulée : une observation a été protée au registre ce jour. 
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o Parcelle ZA 154  de 34.48 ares au hameau de Challonge, lieu-dit les Champs Fouillot 

en vert ci-dessous ; en 2010 un accord a été donnée en zone constructible. Une demande 

est formulée pour une rectification de classement en zone constructible. 

o  
Note : le document graphique n’a pas pu être interprété faute de référence routière ou 

d’appellation de communes  

 

Réponse du Maître d’ouvrage  

 

3.  Mr et Mme MOUILEH Moussa et Naïma de Beauchemin sont propriétaires de la parcelle 0037 

à Beauchemin classée en zone constructible. Une observation a été déposée sur le registre de 

Chaussin ce jour ; elle est formulée ainsi : «  j’ai eu un CU du 7/7/2025 ref CUb 039 138 25 j 

0004 et un autre en cours  de trois habitations, cette parcelle est voisine d’un ferrailleur qui 

s’est installé, est en cours d’inspection par la DREAL. Cette installation génère des nuisances 

sonores, olfactives,  des poussières de ferraille, des rongeurs et une pollution du ruisseau. 

Vu que nous sommes dans une zone résidentielle et que cette installation soit implantée  avec 

activité non adéquate à cette zone, je me pose la question de savoir si la PLUi a prévu ce genre 

d’activité entre les habitations. Je suis en justice avec le propriétaire au niveau civil et 

administratif ». 

 
 

Réponse du Maître d’ouvrage  

 

4. Monsieur Lenoir Adrien a déjà déposé plusieurs contributions sur le registre dématérialisé-cf 

N°14/28/29- 

Il est venu expliquer sa situation personnelle quant à son projet de construction pour lequel il a 

fait des démarches et signé un compromis de vente avec une agence immobilière : les devis de 

Secteur d’implantation en zone AU : 

Beauchemin entrée de village route de 

Chalon 
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raccordements avec la SOGEDO sont en dossier joint sur le registre dématérialisé ; le permis 

de construire a été déposé en mairie de Chaussin le 4/02/2026 (cf règles du RNU). Pour son 

projet de construction le classement en zone A ne correspond pas à ce qui lui a été dit. Il souhaite 

une révision du zonage afin que son projet puisse se réaliser. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage  

   

5. Monsieur Gueraud Laurent est venu expliquer la demande de constructibilité de la parcelle 177 

située à Balaiseaux ce qui correspond à la demande formulée par Monsieur Gueraud Lucien son 

père sur le registre d’ANNOIRE.  

 

Monsieur Laurent Gueraud émet des réserves sur le classement cette parcelle en zone agricole 

alors que, je cite «  nous ne sommes ni exploitant agricole et qu’il n’existe pas d’exploitant 

agricole sur ce terrain. Le certificat d’urbanisme avait été accordé préalablement, puis refusé 

pour des aspects que je considère contestables ». 

 Monsieur Laurent Gueraud précise dans le courrier adressé à la CCPJ que ce classement bloque 

de nouveau ses projets et sollicite la communauté de communes pour un réexamen de sa 

situation. 

Monsieur Gueraud Lucien souligne qu’un patrimoine entretenu depuis des générations n’a pas 

à disparaître d’une lignée ancestrale. Induire le respect du travail réalisé pour les générations 

futures est une valeur à conserver.  C’est dans cet esprit que la demande de constructibilité doit 

s’inscrire. 

 

Réponse du Maître d’ouvrage  
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4.- Questions posées au Maitre d’ouvrage  

41. A propos des réserves émises par les services de l’Etat  

Les services de l’Etat ont émis un avis favorable au projet de PLUi assorti des réserves suivantes : 

- Démontrer la capacité à satisfaire les besoins en eau potable, 

- Complèter les inventaires des zones humides sur certains secteurs, 

- Travailler à une échelle supra-communale, pour une compensation environnementale 

collective et ambitieuse des surfaces de milieux humides soustraits par l’urbanisation.  

La CCPJ a déjà réalisé des investigations relatives à ces réserves. Il est demandé au Maître d’ouvrage 

d’apporter les  éléments qui peuvent être ajoutés afin que les réserves relatives à ces trois items puissent 

être levées.  

 

42. A propos des données à corriger afin de lever les remarques d’ordre 

règlementaire (cf document annexé à l’avis de l’Etat)  

Afin d’apporter des précisions au projet de PLUi sur le plan juridique, des remarques d’ordre 

règlementaire ont été émises par les services de l’Etat. Dès réception, le cabinet Geostudio a proposé 

par messagerie les premières corrections à apporter au projet ce qui est démonstratif d’une 

grande réactivité. 

Au cours de la rencontre en visioconférence le 5 février 2026 avec les représentants de 

Géostudio, 2AD, Monsieur Edouard Marius de La Plaine Jurassienne et le Commissaire 

enquêteur, l’intégralité des remarques réglementaires formulées par l’Etat soumises à correction 

ont été examinées afin de proposer des solutions.  

Il est demandé au Maître d’ouvrage de communiquer point par point les solutions envisagées 

afin de lever les ‘’non conformités’’ éventuelles qui pourraient affaiblir le projet de PLUi lors 

de sa mise en œuvre (cf Documents DDT) et en particulier celles qui concernent les servitudes 

car elles doivent être levées avant approbation par le conseil communautaire. 

43. A propos de la servitude APRR 

 Des contacts ont été pris par le commissaire enquêteur avec APPR et les maires des communes 

concernées, Seligney et Rahon. Il s’avère que les recommandations émises relèvent pour 

certaines de corrections documentaires ; le document graphique N°1, par exemple pour la 

commune de Rahon, met en évidence un monument que personne ne connait et qui ne semble 

pas exister (erreur graphique ?). Le Maitre d’ouvrage est invité à répondre aux 

recommandations de façon à permettre la gestion du domaine concédé sans contrainte pour 

APRR. Cf annexe 4 

44. A propos de l’extension du site de méthanisation à Saint Baraing 

Le Maitre d’ouvrage est concerné par deux questions préalablement à l’extension du méthaniseur :  

 La définition du zonage approprié à cette extension, 

 La compensation compte tenu de la consommation d’ENAF successive à cette extension 
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Le projet nécessite l’acquisition de 2 parcelles ZB 128 d’une surface de 4155 m2 et ZB 110 d’une surface 

de 16550 m2. 

Rappel de la contribution déposée par RBB Energie à propos de l’extension de l’unité de méthanisation 

située à Saint Baraing. 

L’entreprise souhaite, je cite « convertir l’installation en injection biométhane dans le réseau 

GRDF du territoire. Ces modifications nécessitent des investissements et un savoir-faire 

industriel. RBB Energie souhaite pouvoir effectuer ces travaux avec l’aide d’un partenaire 

expert en méthanisation ayant l’expérience et les garanties suffisantes pour mener à bien cette 

évolution.  Ce nouveau partenariat conduirait à une variation de la détention capitalistique 

pouvant conduire à revoir le caractère nécessaire à l’exploitation agricole au sens de l’article 

L311-1 du code rural. Bien que toujours en adéquation avec l’activité agricole au vue des 

synergies qui persisteront sue la gestion des intrants agricoles (fumiers, lisiers) et des digestats, 

ces travaux nécessiteraient la création d’un zonage approprié sur le plan de l’urbanisme. » 

Le PLUi doit être conçu de manière à ce que l’extension choisie permette la recevabilité du permis de 

construire relatif à la réalisation, du projet à Saint Baraing. Des interrogations subsistent. 

 Quant au zonage :   

La chambre de l’agriculture précise (extrait de l’avis) :

 

Les services de L’Etat demande une précision en ces termes, je cite :  

 

Un dossier de STECAL est constitué et soumis à la CDPENAF  (ou non) ? 

La zone A permet l’extension : 

-  Des méthaniseurs agricoles si l’installation est nécessaire pour l’exploitation agricole (ou est 

dans le prolongement de l’activité), 

- Des méthaniseurs industriels si l’installation est nécessaire à des équipements collectifs,  
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Dans les deux cas le projet ne doit pas porter atteinte à la sauvegarde des espaces naturels et des 

paysages (article L 151-11 du code de l’urbanisme) 

La zone A autorise l’implantation de ce type d’exploitation si l’on se réfère au code rural et de la 

pêche maritime qui stipule en son article L311- 1 : 

 

En cours d’enquête, il a été précisé que le prochain gestionnaire serait Véolia mais que la signature 

officielle n’a pas encore été programmée. La vente des parcelles est nécessaire pour la future extension. 

Il s’agit des parcelles pour lesquelles le propriétaire du terrain est favorable à la vente. 

Quelle est la position du Maître d’ouvrage sur le sujet sachant que l’entreprise RBB Energie doit engager 

la vente de ses terrains au futur gestionnaire ? 

 

45.- A propos des STECAL en cours  

Les services de l’Etat indiquent : 

Zone NS (page 179) la dénomination des constructions modulables n’a pas de terminologie officielle 

dans le cade de l’urbanisme : il convient de les définir. De plus les constructions sont autorisées avec 

emprise au sol limitées à 25 m2 par construction, hors deux projets actuels présentés en CDPENAF ont 

des dimensions supérieures (yourte de 32m2 et chalet de 60m2). Les projets se situent à Neublans- 

Abergement pour les yourtes et à St Baraing, étang de Servotte pour les chalets.  

Il est demandé au Maître d’ouvrage d’apporter les précisions qui sont indispensables pour la mise en 

œuvre des projets (surfaces des constructions modulables / révision du libellé de la sous destination 

accueil du public dans la réglementation ?...). 

46. A propos des PLU existants 

Les requêtes individuelles relatives aux communes de Petit-Noir et Rahon mettent en évidence les 

divergences de transcription entre les PLU et le PLUi. En effet, des erreurs en matière de constructibilité 

des parcelles ont été signalées en cours d’enquête.  

Il est vrai que les nouvelles données relatives à l’environnement et à la législation en vigueur obligeraient 

à des actualisations de ces deux PLU.  

Il est demandé au Maitre d’ouvrage de confirmer l’annulation des deux PLU par un argumentaire 

complémentaire précisant la réponse aux interférences créées à l’occasion de ce transfert. 

 

47. A propos des réserves émises par les communes sur des zones précises 
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Les communes de Balaiseaux, Molay, Petit-Noir, Pleure, Tassenières ont émis des réserves quant à 

certains secteurs. 

 

Les parcelles situées sur la commune de Molay correspondent aux carrières ; ce point a été développé 

ci-dessus. 

La parcelle demandée par la commune de Pleure est désormais classée en zone à urbaniser sur les 

documents graphiques, 

 

La commune de Balaiseaux demande de reclasser les parcelles constructibles du hameau de la Gratte 

proposées au PLUi en zone agricole A ;  aux hameaux Pretrey et Praneuf, garder les terrains 

constructibles comme demandés lors des priorisations des terrains et enlever ceux non demandés à la 

construction. 

 

La commune de Petit-Noir demande « « la conservation en zone constructible des parcelles ZB 

78/ZH96/ZI63 et 64/A1472/ZK123/ZB140/B623 et 624/A1316/ZH92/ZH89/A1658/A1462/Z162, 163, 

164 /C960/C945 ». 

 En cours d’enquête les exemples suivants illustrent la demande de la commune : la parcelle ZK 123 

correspond à la demande de Madame Becoulet (cf registre de Petit Noir). Il en est de même pour la ZH 

96 et ZH 64 ainsi que pour la parcelle du quartier du saulçois (cf registre de Balaiseaux) etc... 

 

La commune de Tassenières demande la réévaluation de la parcelle ZB 76 –Garret- qui demande que 

toute la longueur de la parcelle soit constructible. 

 
 

- Quelle est la position de la Communauté de communes au regard de ces demandes ? 

  

 

5.- Annexes 

Les annexes du registre dématérialisé sont remises sous forme électronique au porteur de projet à 

l’exception des annexes suivantes qui apportent des informations complémentaires : 

o Annexe 1 : les annonces légales 

o Annexe 2 : servitudes  RTE  

o Annexe 3 : extraits dossier relatif à l’extension du méthaniseur  

o Annexe 4 : servitude APRR  

o Annexe 5 : courrier de Mr Gueraud 

o Annexe 6 : dossier de Mr Da Silva 

o Annexe 7 : Les fiches techniques relatives aux contributions de Mr Ganet 

o Annexe 8 : extrait dossier technique de Mr Lenoir Adrien  

6.- Clôture  

Conformément à l’article R 123-18 du Code de l’Environnement, Monsieur le Président de  

Communauté de communes de La Plaine Jurassienne -39120 Chaussin - ou son représentant est prié de 
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bien vouloir adresser au commissaire enquêteur un mémoire en réponse aux observations formulées et 

aux  questions posées. 

Le présent procès-verbal est remis en main propre le 25 février 2026, le mémoire en réponse sollicité 

devra parvenir au commissaire enquêteur dans un délai de quinze jours soit au plus tard le 12 mars 2026.  

Fait le 25 février 2026 

Régine LACOUR 

Commissaire Enquêteur 

Régine Lacour 
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ANNEXE 1 : les attestations d’annonces légales  
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ANNEXE 2 : servitude RTE 
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ANNEXE 3 : Extrait dossier STECAL extension du méthaniseur 
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                 Extraits suivants / STECAL 
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ANNEXE 4 : dossier APRR  
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MRAe 
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ANNEXE 5 : Courrier contribution N° 23 
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ANNEXE 6 : Permis de Monsieur DA SILVA Silvério 
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RNU en vigueur sur la commune de Chaussin 

 

 

 

ANNEXE 7 : les fiches techniques relatives aux contributions 1à5 et 10/11/16 

Commune de Pleure 
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ANNEXE 8 extraits documents Mr Lenoir Adrien 

SOGEDO et étude Infraneo 
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Dossier Mr Lenoir suite  

 


